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II NNTTRROODDUUCCTTII OONN  
 
 
Un Agenda 21 interne participatif 
 
L’Agenda 21 de la Région (= ce qu’il faut faire pour le 21ième siècle) doit garantir la prise en compte 
des enjeux du développement durable dans les politiques régionales, mais aussi dans le 
fonctionnement interne de l’institution.  
 
Aussi, la Région a fait le choix de distinguer deux programmes d'actions "Agenda 21" : 
- un concernant les politiques régionales, 
- un autre sur le fonctionnement interne de l'institution. 
 
La dynamique lancée par l’Agenda 21 amènera la Région à demander à d’éventuels bénéficiaires 
(collectivités, établissements scolaires, organismes de formation, particuliers, entreprises …) d’inscrire 
leur démarche dans les finalités du développement durable. Aussi, il est paru nécessaire que la Région 
montre l’exemple.  
 
C’est pourquoi la Région a souhaité réaliser, dans un premier temps, son programme d’actions sur les 
composantes du fonctionnement interne, appelé également « Agenda 21 interne ». Le présent 
document présente cet Agenda 21 interne.  
 
La réalisation de l’Agenda 21 interne s’est appuyée sur une démarche de projet. Ainsi, il a été effectué 
dans un premier temps, un diagnostic participatif sur le fonctionnement interne au regard des enjeux 
du développement durable. Ce diagnostic s’est appuyé sur : un questionnaire, transmis à l'ensemble du 
personnel, des entretiens individuels avec les personnes ressources des services concernés, des 
entretiens avec les présidents de groupe, et un entretien avec les représentants du personnel. Sur la 
base de ces différents éléments un document détaillé et une synthèse ont été réalisés. Ce diagnostic a 
été restitué en réunion de bureau et à l'ensemble du personnel en mai 2006.  
 
�  Le diagnostic sur le fonctionnement interne est disponible dans chaque secrétariat ou sur demande 
auprès de la Délégation  Etudes, Prospective et Evaluation. Une synthèse du diagnostic est accessible 
par tout le monde sous Intranet dans la rubrique Agenda 21. 
 
Le diagnostic est allé au delà de la définition des enjeux et objectifs : il a débouché sur un ensemble de 
propositions d'actions. Sur la base de cette liste de propositions d'actions, trois groupes de travail se 
sont réunis afin de structurer une proposition de programme d'actions.  
Après enrichissement et validation par la Direction Générale des Services du projet de programme, la 
rédaction des actions s’est faite en partenariat avec les services concernés par la mise en œuvre des 
actions.  
  
La validation finale de ce programme d’actions s’est concrétisée début 2007 par un envoi à l’ensemble 
des Directeurs et un débat en réunion des Directeurs le 15 janvier. Puis, par une présentation aux élus 
du Bureau le 1er mars. 
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Structuration de l’Agenda 21 interne : objectifs, axe d’actions mesures et principes 
 
Les mesures de l’Agenda 21 interne se répartissent selon trois grandes thématiques, et selon les 17 
objectifs suivants : 
 
Thème 1 : Gestion des ressources humaines et communication interne 
 

Objectif A.  Améliorer en continu les conditions de travail (espace de travail, ergonomie, éclairage,     
                          air) 
Objectif B. Rendre l’espace partagé agréable pour tous  
Objectif C. Positionner la formation comme un outil dynamique au service du développement de     
                          l’institution et du personnel  
Objectif D. Donner les moyens pour répondre au besoin d’écoute de tous les agents  
Objectif E. Mieux communiquer, notamment entre élus et services, pour  servir le projet régional     
                          commun 
Objectif F. Améliorer l’accueil des nouveaux arrivants en s’appuyant sur des outils adéquats 
Objectif G. Consolider les liens entre agents et renforcer notre solidarité  
Objectif H. Être plus solidaire avec les personnes en difficulté d’insertion  
 
Thème 2 : Préservation de notre environnement  
 

Objectif I. Être exemplaire dans la gestion de notre patrimoine, notamment pour les futurs locaux 
Objectif J. Consommer de manière exemplaire  
Objectif K. Construire une politique d’achats éco-responsables 
Objectif L. Partager, avec l’ensemble du personnel, une même exigence de pratiques     
                          respectueuses des valeurs environnementales  
Objectif M. Soutenir les transports alternatifs à la voiture individuelle auprès de tous les agents
  
Thème 3 : Qualité du service public et communication extérieure 
 

Objectif N. Mettre l’usager-citoyen au cœur de notre système d’instruction (délais, satisfaction,   
                          transparence)  
Objectif O. Communiquer – informer ou développer des relais et outils de proximité pour faire    
                          connaître la Région Limousin  
Objectif P. Consulter – Participer et concerter ou mieux prendre en compte l’avis du citoyen –  
                          usager  
Objectif Q. Travailler en transversalité au service du projet régional commun  
 
 
 
Puis, chaque objectif se décline selon des axes d’actions qui vont permettre de répondre concrètement 
aux objectifs. Un axe d’actions peut alors être composé d’une unique ou de plusieurs mesures et /ou 
d’un seul ou plusieurs principe(s).  
�  Cet Agenda 21 interne présente 86 mesures et 20 principes. 
 
Pour chaque mesure, il est précisé : l’intitulé de la mesure, la description de la mesure, le(s) service(s) 
concerné(s) pour la mettre en œuvre, le calendrier prévisionnel de réalisation, et pour certaines 
mesures l’estimation de son coût et des indicateurs de suivi de la mesure (cf. schéma ci-après). 
 
Quant aux principes, ils correspondent à des avis partagés au cours de la concertation qu’il apparaît 
utile de rappeler pour une meilleure prise en compte ; a priori, ces principes ne s’inscrivent pas dans 
une limite de temps. 
 
A noter : ce programme d’actions pour les années 2007-2008 ne prend pas en compte toutes les 
dimensions de l’arrivée des Techniciens et Ouvriers de Service. La version suivante devrait davantage 
intégrer ces dimensions. 
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Présentation d’une mesure type 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesure X. INTITULE DE LA MESURE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Type d’action -  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SERVICE CONCERNE  
 
 
 

. FAISABILITE   
 
. CALENDRIER  
 
. COUT ESTIMATIF  
 

INDICATEURS  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 

Les différents types d’actions existants 
Action d’organisation 
Action d’organisation et de travaux 
Action d’organisation et de sensibilisation 
Action d’information et de sensibilisation 
Action d’investissement 
Action de connaissance 
Action de connaissance et d’investissement 
Action de connaissance et d’organisation 

La volonté de réaliser la mesure étant admise, la faisabilité porte sur 
l’aspect technique et sur l’effort financier demandé. 
 

Faisabilité 1- Facile  
Faisabilité 2- Demande un investissement humain et/ou financier 
particulier  
Faisabilité 3- Difficile ou lourd investissement humain et/ou financier 

Si possible un coût 
de l’action est 
précisé 

Sont précisées les service(s) directement concerné(s) 
par la mesure, ou en lien avec sa mise en œuvre et 
ceux avec lesquels il est utile de travailler en lien. 

Légende : 
 

2006 �  la mesure est en cours, soit elle était réalisée avant le programme d’actions, 
elle est alors écrite pour une compréhension globale du projet, soit elle a été initiée 
suite aux échanges réalisés dans le cadre l’Agenda 21 interne. 
2007 ou 2008 �  Actions à venir 
« et années suivantes » �   Les actions débutent donc entre 2006 et 2008, mais la 
plupart doivent s’inscrire dans le temps, d’où cette précision.   

Légende : 
 

- « Réalisation de l’action » �   pas d’indicateur spécifique. Pour 
l’évaluation du programme d’actions, il sera vérifié que l’action est faite, 
sans mesure particulière de l’impact. 
- Indicateurs spécifiques �  la liste de tous les indicateurs spécifiques 
est répertoriée à la fin du document. 
 

Le cas échéant, un lien 
entre certaines mesures 
est précisé afin de 
rendre plus cohérentes 
les mesures entre elles. 
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L’Agenda 21 interne en pratique  
 
Ce programme d’actions sur le fonctionnement interne est un document à destination : 
 

- des services concernés par la mise en œuvre des actions. Un envoi du document et un suivi 
particulier est mis en place. Ce document est une base qui permettra d’évaluer la mise en œuvre 
effective des actions préconisées. Les services concernés par des mesures sont responsables de leur 
mise en œuvre ; ils peuvent demander l’appui de la Délégation Etudes, Prospective, Evaluation, et 
plus particulièrement de la chargée de mission Agenda 21. 
 
- mais aussi de tout le personnel, notamment des agents de l’Hôtel de Région et des Maisons de la 
Région. En effet, nombre d’actions ont pour objet d’améliorer, ou ont un impact sur le quotidien 
des agents. 
 
   
 
L’Agenda 21 interne reprend des mesures qui sont déjà en cours de réalisation (notées « 2006 », dans 
le calendrier prévisionnel), et programme de nouvelles actions sur les deux années à venir (2007-
2008). Les actions « 2006 » peuvent avoir été initiées par les échanges liés à l’Agenda 21 interne. 
Mais certaines, avec ou sans Agenda 21 interne, auraient été réalisées ; ces dernières sont cependant 
inscrites dans le programme d’actions afin de présenter une vision globale du projet. En effet, ces 
mesures répondent à des objectifs qui sont ressortis dans le diagnostic qui date d’un an (fin 2005). 
 
L’Agenda 21 est une démarche de progrès continu. En 2008, une évaluation sera faite des mesures 
réalisées. Au vu de l’évaluation, de nouvelles mesures pourront être préconisées pour poursuivre 
l’intégration des enjeux du développement durable dans le fonctionnement interne de la Région. 
Aussi, pour la prochaine version de l’Agenda 21 interne (après 2008), la « colonne vertébrale » du 
document (objectifs, principes et axes d’actions) ne devrait pas trop être modifiée, contrairement aux 
mesures. En effet, de nouvelles mesures permettront à la Région de poursuivre son engagement dans 
les axes d’actions fixés. 
La rédaction du prochain Agenda 21 interne se basera sur l’évaluation du présent programme 
(rubrique « indicateurs » des mesures) et sur l’atteinte ou non des objectifs.  
 
Maintenant à nous de jouer ! 
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OObbjj eeccttii ff   AA..  AAMMEELL II OORREERR  EENN  CCOONNTTII NNUU  LL EESS  CCOONNDDII TTII OONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAII LL   ((EESSPPAACCEE  DDEE  

TTRRAAVVAAII LL ,,  EERRGGOONNOOMMII EE,,  QQUUAALL IITTEE  DDEE  LL ’’ EECCLL AAIIRRAAGGEE  EETT  DDEE  LL ’’ AAIIRR))    
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
Le diagnostic a mis en évidence un manque de place se faisant ressentir de plus en plus. Mais, ce ressenti est à 
relativiser avec moins d’une personne sur trois qui l’a exprimé dans le questionnaire. De plus, des améliorations 
sont à venir avec la réorganisation des bureaux. 
 
L’ éclairage des bureaux est ressenti comme trop agressif. 
 
L’été la chaleur dans les bureaux est trop importante (jusqu’à 37 °C mesuré). Néanmoins, l’utilisation de la 
climatisation dans le bâtiment F n’est pas perçue comme satisfaisante. 
 
Aucune étude sur la qualité de l’air intérieur  n’a déjà été réalisée. De plus, à l’origine de nombreuses 
récriminations, la moquette reste trop présente dans l’Hôtel de Région. 
 
La prise en compte de l’ergonomie du poste de travail se perd.  
 
 
�  Axe d'actions 1. Gérer à court, moyen et long terme l’occupation des locaux 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 1. Optimiser l’espace, d’une part en essayant de proposer un bureau par personne ou un espace 

plus grand et d’autre part, en prenant en compte la mission des « occupants » et leurs besoins 
pour répartir les bureaux. 

 
Principe 2. Regrouper géographiquement les pôles, et regrouper à l’intérieur des pôles les directions et 

services pour permettre une vision plus claire de l’organisation.   
Anticiper les modifications d’organisation sur le plan de la répartition géographique. 

 
Principe 3. Impliquer les agents/services à l’organisation et à l’aménagement de leurs bureaux lors des 

déménagements. Si possible, un échéancier anticipée des futurs déménagements leur sera 
transmis.  

 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 

. Mesure 23. Mise en place d’une procédure formalisée dans le cadre d’une charte d’accueil des nouveaux 
arrivants 
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�  Axe d'actions 2. Avoir un éclairage doux et peu consommateur  
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 1. OPTIMISATION DE L ’ECLAIRAGE  : AMPOULE A BASSE CONSOMMATION ET 

ECLAIRAGE NATUREL  
 

Lien avec 
d’autres(s) 
mesure(s) : 
 . Mesure 43 . 
 Remplacement au 
fur et à mesure de 
toutes les ampoules 
traditionnelles par 
des ampoules à 
basse 
consommation  
 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
 
Action d’investissement. De manière générale, il est recommandé de privilégier l’utilisation 
des lampes de bureau qui, pour le travail de bureau (lecture, écriture, travail sur écran) sont 
préconisées dans les fiches pratiques de sécurité INRS1.  
Pour répondre à l’objectif de « Diminuer la consommation d’énergie de l’Hôtel de Région », 
les ampoules à basse consommation seront favorisées pour les lampes de bureaux. 
Il est à noter que les  ampoules à basse consommation doivent être recyclées dans le cadre du 
recyclage des DEEE (décret du 20 juillet 2005), et que leur utilisation est à conseiller pour 
des éclairages de longue durée, en évitant les allumages et extinction répétés. 
Pour les futurs bâtiments à construire, une utilisation de la lumière naturelle sera privilégiée 
dans le cadre d’une démarche Haute Qualité Environnementale (cible confort visuel). 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 
2007 et années 
suivantes 
. COUT 
ESTIMATIF  :  
A terme pas de 
surcoût et 
économie d’énergie 

INDICATEURS  
Nombre d’ampoules basse consommation achetées /an 

 
 
�  Axe d'actions 3. Avoir des températures estivales et hivernales agréables pour tous 
 
�  Cet axe d’actions ne contient finalement aucune mesure propre, mais trois mesures du Thème 2 - 
Préservation de notre environnement - qui contribuent également à avoir des températures estivales et 
hivernales agréables pour tous. Elles sont rappelées ci-après. 
 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 

. Mesure 34. Application d’une démarche type HQE pour les futurs locaux (angle Petites Maisons et Bd de la 
Corderie) avec comme priorités la haute qualité thermique et l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 

. Mesure 35. Diagnostic des fluides de l’Hôtel de Région et des possibilités d’utilisation d’énergies 
renouvelables. 
 

. Mesure 55. Sensibilisation des agents à des pratiques respectueuses de l’environnement, notamment pour une 
meilleure gestion de l’énergie (ex. : sensibilisation à la non utilisation de la climatisation dans les salles de 
réunion vides, à ne pas avoir de bureaux surchauffés l’hiver, ou encore réalisation et diffusion d’une notice 
d’explication simple sur la climatisation). 
 

                                                           
 
1 INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. 
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�  Axe d'actions 4. S’assurer d’une bonne qualité de l’air intérieur 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 4. Eviter toute nouvelle utilisation de moquette. Utiliser des peintures à l’eau et/ou éco-

labellisées, dans les nouveaux bâtiments. Remplacer, dès que possible, les moquettes murales 
et sols par des matériaux plus sains dans les bâtiments actuels. 

 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 
. Mesure 39 . Utilisation de produits d’entretiens respectueux de l’environnement et de la santé 
 
��� �  Les mesures : 
  

 

Mesure 2. SENSIBILISATION DES AGENTS A LA QUALITE DE L ’AIR INTERIEUR  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 39. 
Utilisation de 
produits d’entretiens 
respectueux de 
l’environnement et 
de la santé 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’information et de sensibilisation.� De manière générale, la qualité de l’air 
intérieur est moins abordée que la qualité de l’air atmosphérique. Cependant, la 
pollution intérieure est réelle : une grande partie de cette pollution intérieure est créée 
par les substances polluantes qui émanent des colles à moquette, des peintures, des 
papiers peints (…).  
�
Pour rappel les contaminants courants de l'air intérieur et de leurs principales 
sources sont : 
 

�  Dioxyde de carbone (CO2), fumée de tabac, parfum, odeurs corporelles provenant 
des occupants. 

�  Poussières, fibres de verre, amiante, gaz (y compris le formaldéhyde) provenant des 
matériaux de construction.  

�  Vapeurs toxiques, composés organiques volatils (COV) provenant des produits 
d'entretien ménager, solvants, pesticides, désinfectants, colles utilisés sur les lieux 
de travail.  

�  Gaz, vapeurs, odeurs - émanations des meubles, des tapis et de la peinture.  
�  Acariens provenant des tapis, tissus, coussins de siège en mousse.  
�  Contaminants microbiens, champignons, moisissures, bactéries provenant des zones 

humides, des bacs d'eau stagnante et des bacs de récupération de la condensation.  
�  Ozone provenant des photocopieuses, des moteurs électriques, des purificateurs 

d'air électrostatiques. 
Aussi, la sensibilisation à des gestes simples (aération) et une information précise sur 
les matériaux utilisés à l’Hôtel de Région peuvent permettre de diminuer les risques dus 
à une mauvaise qualité de l’air intérieur.  
Cette sensibilisation est à destiner à l’ensemble du personnel en s’appuyant sur la 
connaissance de la Direction des moyens généraux. 
Une information plus approfondie sera réalisée pour les directions du patrimoine 
éducatif et des moyens généraux, afin que les agents concernés prennent en compte 
dans leurs missions le choix de matériaux respectueux de la santé et de l’environnement 
(bureaux sans émission de polluant, grilles d’aération loin des rejets d’air pollué ...). 
 
SERVICES CONCERNES 
Direction des moyens généraux 
En lien avec la Direction du Patrimoine éducatif et la Délégation études, prospective et 
évaluation 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années 
suivantes 
 INDICATEURS 

Mesure de la qualité de l’air intérieur  
Nombre d’information du personnel / an sur la qualité de l’air intérieur 
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�  Axe d'actions 5. Conseiller et donner les moyens d’une posture correcte sur son poste 
de travail (ergonomie)  

 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 3. SENSIBILISATION DES AGENTS A L ’ERGONOMIE DE LEUR POSTE DE 

TRAVAIL  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’information et de sensibilisation – Une grande partie du travail au sein de 
la Région Limousin se fait en position assise sur support informatique ou papier. Ce 
type de travail peut notamment entrainer des fatigues visuelles ou des douleurs. 
Aussi, une ergonomie adaptée au poste de travail, et des gestes préventifs peuvent 
diminuer ces risques.  
Une sensibilisation du personnel sera réalisée dans ce sens. Cette sensibilisation 
pourra se faire au travers d’un médecin du travail soit dans le cadre de la convention 
avec le centre de gestion, soit dans le cadre des futures missions de l’éventuel 
médecin du travail intégré au personnel de la Région. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines 
En lien avec la Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 
 

Mesure 4. PASSAGE D’UN ERGONOME OU D’UNE PERSONNE QUALIFIEE EN INTERNE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et d’information.� En complément d’information ponctuelle 
sur l’ergonomie du poste de travail (mesure 3), une expertise précise sur 
l’aménagement des postes de travail est à prévoir. Cette expertise pourra être faite 
avec des compétences internes et/ou externes. 
Ce travail se fera prioritairement dans le cadre du nouvel aménagement des 
bureaux. Puis, un suivi régulier sera fait lors des déménagements ponctuels. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec Direction des ressources humaines 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes 
. COUT ESTIMATIF  : 
Temps humain ou coût 
lié à une prestation 
extérieure 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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�  Axe d'actions 6. Améliorer ponctuellement les conditions matérielles 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 5. FORMATION /SENSIBILISATION DES AGENTS AUX REGLES DE 

L ’ARCHIVAGE PAPIER ET ELECTRONIQUE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 71 .  
Utilisation de la 
signature électronique 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation. Des méthodes communes d’archivage papier commencent à 
être partagées. Il faut poursuivre la sensibilisation, et envisager des formations pour 
les personnes directement concernées par ce sujet. 
De plus, il est nécessaire d’établir des règles pour l’archivage électronique, et 
assurer leurs appropriations par les agents de la Région. Deux types d’archivage 
électronique peuvent être distingués : archivage des données courantes faites par 
chacun des agents, et l’archivage de documents à valeur juridique demandant une 
centralisation de l’information, et des sécurités particulières (voir mesure 71. 
Utilisation de la signature électronique). Ces deux types d’archivage devront être 
étudiés. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux et Service informatique 
En lien avec Service documentation et Direction des ressources humaines (pour les 
formations) 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 
(archivage papier) 
2007 et années suivantes 
(archivage électronique) 
 

INDICATEURS  
Nombre d’heure de formation sur l’archivage papier  
Nombre d’heure de formation sur l’archivage électronique 
 

  
 
 

Mesure 6. M ISE EN PLACE D’UN RESEAU SANS FIL (WI-FI) DANS LES SALLES DE 

REUNIONS ET DANS LES BUREAUX  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 42 . 
Transmission aux élus 
des dossiers par voie 
informatique 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’investissement. Le réseau sans fil (système Wi-fi) donne la possibilité, à 
des ordinateurs portables, des assistants personnels ou ordinateurs de poche, ou des 
téléphones portables de se connecter à Internet et au réseau interne. Deux salles de 
réunion sont déjà équipées de ce type de système. Mais, un  problème d’interférence 
a déjà été constaté.  
Aussi, si le réseau sans fil devient techniquement fiable, il faudra envisager la 
poursuite de la mise en place du système Wi-fi dans les salles de réunions et dans 
les bureaux pour  limiter les sorties papier de documents, et permettre une meilleure 
réactivité et souplesse. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service informatique 
 

. FAISABILITE  : 2 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 
 INDICATEURS  

Nombre de personnes connectées au Wi-fi par mois 
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OObbjj eeccttii ff   BB..  RREENNDDRREE  LL ’’ EESSPPAACCEE  PPAARRTTAAGGEE  AAGGRREEAABBLL EE  PPOOUURR  TTOOUUSS  
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
La cohabitation entre fumeurs et non-fumeurs n’est pas toujours réussie ; elle devrait être mieux définie, en lien 
avec les éventuelles évolutions législatives. 
 
La mise en place d’éventuels lieux de convivialité devra prendre en compte la réorganisation des pôles (ne pas 
les concentrer sur un même lieu), mais est peu compatible avec le problème de place. 
 
La garde des enfants au sein de l’Hôtel de Région n’est pas spontanément perçue comme une priorité. 
 
D’après le questionnaire, 10 %  du personnel font remonter une gêne vis-à-vis du bruit (autre que l’activité des 
collègues de bureau) comme des bruits liés au passage à la machine à café, à la proximité d’une photocopieuse, à 
l’emplacement sous les toits du bâtiment F par temps de pluie... 
 
 
�  Axe d'actions 7. Gestion de l’espace vis-à-vis des fumeurs 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 7. EXPLICITATION ET MISE EN PLACE DES REGLES POUR LES F UMEURS 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) : 
. Mesure 8 . Mise en 
place de lieu(x) de 
convivialité bien 
répartis et fonctionnels 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. Il est nécessaire d’expliciter clairement ce qu’il est permis 
ou non de faire pour les personnes souhaitant fumer pendant les horaires de travail. 
Cette explicitation prendra en compte les textes législatifs actuels (loi Evin  et décret 
n° 2006-1386 du 15 novembre 2006). 
Pour rappel, le décret du 15 novembre 2006 renforce l'interdiction de fumer dans les 
lieux collectifs et notamment dans les locaux de travail. Ainsi, à compter du 1er 
février 2007, il ne sera possible de fumer que dans un local spécifique respectant des 
normes strictes de ventilation et d'entretien. 
En termes de sanctions, il est prévu des amendes forfaitaires : 75 euros pour le 
contrevenant, la personne ; et le double pour les personnes responsables des 
établissements. Un corps de contrôle important devrait être mobilisé.  
 
Par note aux services, le Président du Conseil Régional a précisé le 25 janvier 2007 
« Dans l’attente d’un aménagement éventuel de locaux, je vous demande de bien 
vouloir respecter, au 1er février 2007, l’interdiction de fumer dans tous les locaux de 
l’Ensemble Administratif Régional. Je compte sur votre attitude citoyenne afin de 
respecter ces dispositions. » 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux, Direction des ressources humaines 
En lien avec le Service documentation (communication interne) et le Service des 
assemblées et affaires juridiques  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
Début 2007 
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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�  Axe d'actions 8. Mettre en place de lieux de convivialité adaptés à la répartition des 
Pôles 

 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 8. M ISE EN PLACE DE LIEU (X) DE CONVIVIALITE BIEN REPARTIS ET 

FONCTIONNELS  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s)  
. Mesure 7. 
Explicitation et 
application des règles 
pour les fumeurs 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et de travaux. En distinguant bien les lieux de convivialité 
pour prendre le café, se détendre (…) des lieux de restauration (obligation légale), il 
sera défini la répartition de lieu(x) de convivialité bien situés. Les lieux proches des 
bureaux et de passage du public seront évités. 
Il faudra également trancher s’il est préférable d’avoir des lieux de convivialité par 
service, par direction ou de manière centrale permettant ainsi de faciliter le 
rapprochement et de mieux connaître ses collègues. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux  
En lien avec Direction des ressources humaines 
 

. FAISABILITE  : 2 

. CALENDRIER  
2006-2007 (pendant et 
après la réorganisation) 

INDICATEURS  
 

 
�  Axe d'actions 9. Améliorer l’offre de garde des enfants pour les jeunes parents  
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 9. ÉTUDE  AUPRES DES PERSONNES CONCERNEES POUR EVALUER LES 

BESOINS ET SOUHAITS DE GARDE D’ENFANTS 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance. Il est préconisé la réalisation d’une étude (questionnaire, 
entretien…) auprès des jeunes parents ayant des enfants âgés de moins de 4 ans, 
ou futurs parents, pour évaluer les besoins et souhaits de garde. Cette étude 
permettra d’estimer s’il existe un réel besoin de garde d’enfants au sein du 
personnel de la Région. Une projection sur les besoins à venir devra être intégrée 
à cette étude. 
De plus, cette étude prendra en compte la difficulté d’améliorer l’offre de garde 
pour les enfants des Techniciens et Ouvriers de Service, notamment pour ceux ne 
travaillant pas sur Limoges.  
Enfin, pour une demande de garde plus conséquente, l’étude sera 
préférentiellement réalisée avec les organismes voisins de l’Hôtel de Région 
comme les services de l’Etat au Pastel et ou le personnel du CNASEA.  
Toutes les solutions devront être étudiées, notamment celles permettant d’ouvrir 
au maximum de salariés la possibilité de profiter du système de garde. Si les 
conclusions de l’étude sont positives, il conviendra de mettre en œuvre les 
préconisations dès que possible. 

 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines  
En lien avec Direction des moyens généraux, COS 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2008 (réalisation de 
l’étude uniquement) 
. COUT ESTIMATIF  :  
Prix d’une étude ( entre 
3 et 5 jours travaillés, 
environ 4 000 � ) 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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�  Axe d'actions 10. Diminuer les bruits gênants 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 10. RECENSEMENT DES LIEUX ET BUREAUX BRUYANTS DANS LES L OCAUX 

EXISTANTS , ET MISE EN APPLICATION DES CONCLUSIONS  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 8 . 
Mise en place de lieu(x) 
de convivialité bien 
répartis et fonctionnels 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance et d’organisation. Le personnel sera questionné 
précisément, service par service, sur les lieux et bureaux qui présentent des gênes 
sonores. Pour chacune des gênes constatées, des solutions seront envisagées ; leur 
mise en œuvre se fera selon les moyens nécessaires. 
En amont et de manière générale, l’organisation des personnes et des lieux de 
convivialité prendra en compte les éventuelles gênes causées par le bruit. Par 
exemple, les bureaux proches des machines à café et des photocopieurs seront 
évités. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et les années 
suivantes INDICATEURS  

Nombre d’entretiens 
 
 
 

Mesure 11. PRISE EN COMPTE IMMEDIATE DANS LES NOUVEAUX LOCAUX D U 
FACTEUR « BRUIT  » 

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et de travaux. Pour les futurs locaux de l’angle Boulevard de 
la corderie et Rue des Petites Maisons, il sera utile de prendre particulièrement en 
compte la cible « confort acoustique » de la démarche Haute Qualité 
Environnementale. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec Direction des ressources humaines 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   CC..  PPOOSSII TTII OONNNNEERR  LL AA  FFOORRMM AATTII OONN  CCOOMM MM EE  UUNN  OOUUTTIILL   DDYYNNAAMMII QQUUEE  AAUU  

SSEERRVVII CCEE  DDUU  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DDEE  LL ’’ II NNSSTTII TTUUTTIIOONN  EETT  DDUU  

PPEERRSSOONNNNEELL   
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
La formation du personnel a comme cadre le plan de formation (2006-2008) adopté à la séance plénière du 23 
mars 2006. Les objectifs du plan de formation se centrent selon les trois questions suivantes :  
1. Comment mieux s’adapter à son poste de travail ou progresser dans sa carrière ?  
2. Quelles formations obligatoires pour l’agent recruté par concours ou promu dans un nouveau cadre d’emploi ?  
3. Quelles perspectives pour l’agent qui envisage de réorienter sa carrière pour un meilleur épanouissement ? 
 
Par ailleurs, la formation se veut être un outil permettant au personnel de s’adapter aux nouvelles compétences 
de la Région, et au personnel encadrant d’améliorer le management des équipes. La formation doit également 
être un moyen d’assurer l’évolution professionnelle de chaque agent. 
D’après les questionnaires et entretiens, cette vision de la formation reste à affirmer, d’autant que la Région se 
doit de montrer l’exemple au vu de sa compétence sur la formation. 
 
 
�  Axe d'actions 11. Mettre en adéquation les besoins de formation, les formations 

obligatoires et les offres de formation 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 12. RECENSEMENT  REGULIER DE S FORMATIONS INTERNES ET EXTERNES 
DES AGENTS 

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation. Afin de prévoir au mieux les formations répondant aux 
besoins du personnel, il paraît nécessaire de centraliser régulièrement les besoins. 
Le moment privilégié pour faire remonter les besoins individuels est l’entretien 
d’évaluation. Il est rappelé que les entretiens d’évaluation concernent tout le 
personnel permanent, même les stagiaires.  
La Direction des ressources humaines permet de mettre en adéquation les besoins 
de formation et l’offre : les besoins sont comparés aux propositions d’offres 
existantes. S’il apparaît utile de compléter l’offre extérieure ou l’offre interne 
« usuelle », des formations internes pourront être envisagées.  
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines  
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes INDICATEURS  

Taux de satisfaction du personnel 
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Mesure 13. SENSIBILISATION DES AGENTS  AUX OFFRES ET OBLIGATION S DE 

FORMATION , EN S’APPUYANT SUR LE PLAN DE FORMATION  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. Au vu de la concertation auprès du personnel, il apparaît 
utile de poursuivre la sensibilisation et l’information régulière sur les offres et 
obligations de formation auprès des agents (courriel / Intranet), en s’appuyant sur le 
Plan de formation.  
Cette information portera notamment sur les points suivants : 
- la possibilité de formation sur le management d’équipe et sur le travail en 
transversalité (participation à la culture commune de la Région), 
- la possibilité d’échanges temporaires d’agents (ex. 1 mois) avec les 
agglomérations, départements ou autres collectivités territoriales de la Région hors 
parcours de formation obligatoire, 
- les offres de formations extérieures, les colloques et séminaires. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines  
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   DD..  SSEE  DDOONNNNEERR  LL EESS  MMOOYYEENNSS  DDEE  RREEPPOONNDDRREE  AAUU  BBEESSOOII NN  DD’’ EECCOOUUTTEE  DDEE  

TTOOUUSS  LL EESS  AAGGEENNTTSS    
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
Les relations de travail connaissent de fortes modifications ces dernières années. Elle sont notamment liées à 
l’augmentation du personnel : + 41 personnes entre 2003 et 2004, + 54 personnes entre 2004 et 2005. Mais, plus 
des 2/3 des répondants du questionnaire sont satisfaits de leurs relations de travail.  
Du questionnaire, il ressort trois types de personnes à l’écoute des attentes du personnel : tout d’abord le 
supérieur hiérarchique (notamment chef de service) puis, les proches collègues, et enfin, la Direction des 
ressources humaines. 
 
 
�  Axe d'actions 12. Renforcer la capacité d’expertise sur la gestion de carrière 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 5. Aider les agents dans la réflexion et la prise de décision vis-à-vis de leur évolution de carrière 

et d’un éventuel plan de formation individuel.  
 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 
Voir mesure 84. Identification des compétences et des expériences individuelles pour un meilleure prise en 
compte dans les différentes actions régionales (gestion de projet) 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 14. ACTUALISATION REGULIERE DES FICHES DE POSTE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 84 . 
Identification des 
compétences et des 
expériences 
individuelles pour un 
meilleure prise en 
compte dans les 
différentes actions 
régionales (gestion de 
projet) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation. La Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences 
(GPEC) nécessite entre autre un bilan des emplois et compétences présents au sein 
de l’institution. Cette connaissance est matérialisée par les fiches de poste. Aussi, 
pour effectuer une GPEC, les fiches de poste doivent être claires et actualisées. Une 
mise à plat de toutes les fiches de poste actuelles est prévue. 
Par ailleurs, il est important que les modifications éventuelles des fiches de poste 
soient centralisées au niveau de la Direction des ressources humaines. A cet effet, il 
est rappelé la possibilité d’actualiser directement, dans un dossier informatique 
partagé, l’ensemble des fiches de poste. L’actualisation des fiches de poste se fait de 
manière privilégiée  au moment de l’entretien annuel, et de manière conjointe entre 
le supérieur hiérarchique et l’agent concerné. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines et personnel encadrant 
 

. FAISABILITE  :1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
Mise à plat des fiches de 
poste : 2007 

INDICATEURS  
Nombre de fiches réactualisées / an 
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�  Axe d'actions 13. Mieux prendre en compte la dimension sociale  
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 15. M EILLEURE INTEGRATION DE LA DIMENSION SOCIALE DANS L A 

GESTION DU PERSONNEL  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation. Un besoin plus important de soutien social individuel ressort 
du fait de l’augmentation du personnel de la Région, et de l’intégration du personnel 
des Techniciens et Ouvriers de Service. Aussi, afin de mieux intégrer cette 
dimension sociale dans la gestion du personnel, il est mis en place un service 
médico-social : recrutement d’une assistante sociale (1er mars 2007) et d’un 
médecin du travail (mai 2007). 
La complémentarité entre ce nouveau service et les missions du COS restent à 
définir plus précisément. 
De plus, la Région est en attente de la parution de textes réglementaires sur cette 
dimension sociale. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines  
En lien avec le COS 
 

. FAISABILITE  : 2 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 
 

Mesure 16. SENSIBILISATION DES AGENTS A LEURS DROITS ET DEVOIRS , 
NOTAMMENT  A LA POSSIBILITE DE RENCONTRER UN MEDECIN DU 

TRAVAIL SI BESOIN  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. Au regard du déficit constaté d’information, il paraît utile 
de faire un point régulier sur la possibilité des agents à rencontrer un médecin du 
travail si besoin. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes 
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   EE..  MM II EEUUXX  CCOOMM MMUUNNII QQUUEERR,,  NNOOTTAAMM MM EENNTT  EENNTTRREE  EELL UUSS  EETT  SSEERRVVII CCEESS,,  
PPOOUURR    SSEERRVVIIRR  LL EE  PPRROOJJEETT  RREEGGII OONNAALL   CCOOMM MMUUNN  

AUX OBJECTIFS  
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
Le renforcement de la communication interne semble nécessaire pour la majorité des personnes, afin d’avoir une 
connaissance minimale commune. La contrainte du temps et les disponibilités de chacun devront être prises en 
compte.  
 
Les relations entre les élus et le personnel ne sont pas homogènes d’un service à l’autre. Aussi, au-delà de la 
personnalité de chacun, les relations de travail doivent être mieux définies dans l’esprit d’un suivi partagé des 
dossiers. 
 
Les Techniciens Ouvriers de Service (TOS) vont être intégrés au fur et à mesure au personnel de la Région. Or, 
les moyens de communication interne peuvent être difficilement similaires entre les personnes travaillant à 
l’Hôtel de Région et ceux dans les lycées. 
 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 
Voir mesures de 84 à 86 de l’objectif «Travailler en transversalité au service du projet régional commun » 
  
 
�  Axe d'actions 14. Mettre en place et animer des outils adéquats pour une bonne 

communication interne  
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 6. Après la définition d’une stratégie, faire vivre cette stratégie de communication interne dans 

le but de créer une culture commune et une cohésion.  
 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 
Voir mesure 55. Sensibilisation des agents à des pratiques respectueuses de l’environnement 
Voir mesure 56. Diffusion d’un rapport annuel du Développement Durable sur le fonctionnement interne 
(Tableau bord intégrant certains indicateurs du bilan social) 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 17. REALISATION D ’UN DIAGNOSTIC EN VUE DE DEFINIR UNE STRATEGIE DE 

COMMUNICATION INTERNE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 55. Sensibilisation 
des agents à des pratiques 
respectueuses de 
l’environnement 
. Mesure 56. 
 Diffusion d’un rapport annuel 
du Développement Durable 
sur le fonctionnement interne 
(Tableau bord intégrant 
certains indicateurs du bilan 
social) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance. Un diagnostic sur la communication interne à 
l’institution régionale a été lancé en septembre 2006. Le diagnostic réalisé par 
l’agence DA Conseils doit déboucher sur des préconisations relatives à la 
stratégie de communication interne à adopter, et notamment préciser : 
- les objectifs au regard des enjeux auxquelles la collectivité a à faire face, 
- les cibles à privilégier, 
- les outils à améliorer ou à mettre en place. 
 Ce diagnostic devrait être finalisé au premier trimestre 2007.  
Le présent programme d’actions Agenda 21 s’intégrera dans les conclusions 
du diagnostic et dans les objectifs et actions qui en découleront, notamment 
dans le cadre des actions du présent objectif « Mieux communiquer, 
notamment entre élus et services pour servir le projet régional commun ». 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN COURS) 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 

SERVICE CONCERNE  
Service Documentation (communication interne) 
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. COUT ESTIMATIF  :  
Coût de l’étude : 24 600 �  
TTC 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 

 

Mesure 18. AMELIORATION DE L ’I NTRANET POUR EN FAIRE UN VERITABLE OUTIL 

DE TRAVAIL COLLABORATIF ET D ’ INFORMATION SUR L ’ACTIVITE DE LA 

REGION 
 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 20. 
Transmission aux élus, 
sous Intranet et/ou en 
bureau de l’actualité des 
services (procédures, 
organisation) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation. Dans le cadre de la stratégie de communication interne en 
cours de définition, l’outil Intranet devrait devenir un outil de travail collaboratif et 
d’information sur l’activité de la Région. Pendant, la concertation sur le présent 
programme d’actions des exemples de rubriques complémentaires ont été proposés 
comme : les annonces personnelles, une interface de covoiturage, une interface de 
prêt et échange de livres, un concours éco-gestes, un journal électronique écrit par et 
pour les agents, un forum d’échanges réguliers, notamment pour les nouveaux 
arrivants. 
Enfin, pour un meilleur suivi par les services et par les élus (mesure 20) de 
l’organisation des services, le trombinoscope sera actualisé régulièrement, et la 
fonction exacte de l’ensemble des agents devra figurer dans l’annuaire.  
 
SERVICE CONCERNE  
Service Documentation  
En lien avec Service informatique  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 

INDICATEURS  
 

 
 
 

Mesure 19. REALISATION D ’UN DOCUMENT SUR LES ENJEUX DU DEVELOPPEMENT 

DURABLE , ET LES MOYENS DE LES INTEGRER DANS NOS POLITIQUES 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. La démarche Agenda 21 permet une intégration des 
enjeux du développement durable dans le fonctionnement interne de l’institution et 
dans les politiques régionales. Le présent programme d’actions répond à 
l’intégration des enjeux du développement durable dans le fonctionnement interne.  
Pour réussir le deuxième volet (intégration dans nos politiques), l’appropriation par 
tous des finalités et des principes du développement durable est nécessaire. Pour 
favoriser cette appropriation, des outils seront mis en place, comme une grille de 
lecture de développement durable. Cette grille de lecture pourra présenter des 
questions types permettant de juger un projet, un événement, une opération, une 
politique, un règlement (…) au regard des finalités et des principes du 
développement durable. 
 
Ces outils pour être performants doivent être appropriés par l’ensemble des services 
et agents. C’est pourquoi il est nécessaire qu’ils soient intégrés à la politique de 
communication interne et ainsi faire partie de la « culture commune ». 
 
SERVICE CONCERNE  
Délégation  Etudes, Prospective et Evaluation 
En lien avec Service Documentation (communication interne) 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
Fin 2006 – début 2007 
(pour la grille de lecture 
2007 et années suivantes 
pour autres outils 
éventuels) 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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�  Axe d'actions 15. Améliorer la relation élus / services 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 7. Optimiser la relation entre les élus et les services par un meilleure partage de l’information, 

et notamment pour une meilleure cohérence sur les dossiers 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 20. TRANSMISSION AUX ELUS , SOUS INTRANET ET /OU EN BUREAU DE 

L ’ACTUALITE DES SERVICES (PROCEDURES, ORGANISATION ) 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 18. 
Amélioration de 
l’Intranet pour en faire 
un véritable outil de 
travail collaboratif et 
d’information sur 
l’activité de la Région 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. Afin que les élus ciblent les interlocuteurs privilégiés sur 
les différents dossiers, les coordonnées, photos et fonctions des nouveaux arrivants 
devront leur être transmises par mail ou en réunion de bureau. Les éventuelles 
réorganisations des services et/ou directions devront également figurer sur ces 
documents. 
Dans les prochains mois, la place centrale dans la communication interne de l’outil 
Intranet devrait être confirmée. Aussi, pour les élus, Intranet devra rester le support 
privilégié pour se renseigner sur l’organisation des services. À cet effet, le 
trombinoscope sera actualisé régulièrement, et la fonction exacte de l’ensemble des 
agents devra figurer dans l’annuaire. La transmission de données entre les services 
des ressources humaines et la personne responsable de l’animation de l’Intranet 
devra être optimisée. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service Documentation (communication interne) 
En lien avec Service informatique et Direction des ressources humaines 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
Fin 2006 – début 2007 
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
 

 
 
 

Mesure 21. PARTICIPATION DES SERVICES AUX SEANCES PLENIERES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. Afin de porter un projet régional collectif, services et élus 
doivent partager des moments communs. Un moment privilégié est la séance 
plénière qui se déroule au moins tous les trimestres.  
Aussi, les agents sont particulièrement invités à assister, pendant la séance plénière, 
tout d’abord au moment où les dossiers les concernant sont abordés par le Conseil 
Régional, mais aussi pendant l’ouverture de la réunion de séance plénière. Pour 
assurer un meilleur partage de cette culture commune, le discours d’ouverture du 
Président pourra être rendu accessible à tous les services et élus sous Intranet. 
 
Enfin, il peut être envisagé une présence programmée, en commission permanente, 
des nouveaux arrivants impliqués dans la gestion des dossiers concernés. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service des assemblées et des affaires juridiques et personnel encadrant  
 

. FAISABILITE  :1(EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
Toujours INDICATEURS  

Nombre de personnes des services à l’ouverture des séances plénières 
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�  Axe d'actions 16. Tenir compte de la spécificité de communication pour le personnel des 

TOS 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 8. Tenir compte de la spécificité de communication pour le personnel des Techniciens et 

Ouvriers de Service, en tenant compte des moyens de communication mis à leur disposition, 
de leurs habitudes et de leur temps de travail 

 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 22. REALISATION D ’UN BULLETIN D ’ INFORMATION VERS LES TOS SUR LA 
PERIODE TRANSITOIRE  

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. Afin de communiquer avec les Techniciens Ouvriers de 
Services, sans attendre les conclusions des préconisations du diagnostic sur la 
communication interne, un bulletin d’information à leur attention est réalisé. Un 
premier bulletin a été transmis en octobre 2006 sous le nom « Trait d’union ». Ce 
bulletin devrait avoir une fréquence mensuelle ou dépendante de l’actualité. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction de la Communication et de la Citoyenneté (notamment communication 
interne) 
En lien avec la Direction des ressources humaines  
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 

COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 

INDICATEURS  
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OObbjj eeccttii ff   FF..  AAMMEELL II OORREERR  LL ’’ AACCCCUUEEII LL   DDEESS  NNOOUUVVEEAAUUXX  AARRRRII VVAANNTTSS  EENN  

SS’’ AAPPPPUUYYAANNTT  SSUURR  DDEESS  OOUUTTII LL SS  AADDEEQQUUAATTSS    
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
L’accueil des nouveaux arrivants est jugé positif, mais avec une marge d’amélioration. La procédure formelle 
d’accueil des nouveaux arrivants, mise en œuvre depuis mi 2006, devrait y répondre. 
 
En complément des outils de communication interne classiques et de la charte des nouveaux arrivants, des outils 
destinés aux nouveaux arrivants peuvent être imaginés, notamment dans le sens d’une meilleure appropriation et 
prise en compte des enjeux du développement durable par les nouveaux arrivants. 
  
 
�  Axe d'actions 17. Mettre en place une procédure formalisée dans le cadre d’une charte 

d’accueil des nouveaux arrivants 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 23. M ISE EN PLACE D’UNE PROCEDURE FORMALISEE DANS LE CADRE D ’UNE 

CHARTE D ’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation. Un certain nombre de dysfonctionnements quant à 
l’accueil des nouveaux arrivants a été constaté en 2005-2006 (résultat du 
questionnaire adressé aux nouveaux arrivants). Aussi, une charte d’accueil des 
nouveaux arrivants a été mise en place. 
 
Les principaux objectifs de cette charte sont : 
 

- Fixer les engagements de la Région pour un accueil de qualité, 
- Décrire la procédure, l’organisation et les responsabilités de chacun. 
 
Les grandes lignes de la charte devraient être disponibles sous Intranet.  
 
Les outils mis en place dans le cadre de cette charte devront être régulièrement 
évalués afin d’évoluer pour répondre au mieux aux attentes des nouveaux arrivants. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines, Direction des moyens généraux et Service 
Documentation (communication interne) 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
Action en continu 
 INDICATEURS  

Questionnaire à relancer dans 2 ans pour suivre l’évolution de satisfaction des 
nouveaux arrivants  
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�  Axe d'actions 18. Élaborer des outils adaptés aux nouveaux arrivants en complément 

des outils de communication interne existants 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 24. COMPLEMENT /AMELIORATION DU « PACK DE BIENVENUE » 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 19. Réalisation 
d’un document sur les 
enjeux du développement 
durable, et les moyens de les 
intégrer dans nos politiques 
. Mesure 58. Diffusion du 
Petit Livre Vert et 
appropriation, notamment 
pour les nouveaux arrivants 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Afin de sensibiliser aux enjeux du développement 
durable les nouveaux arrivants, il sera transmis dans le pack de bienvenue : le 
document sur les enjeux du développement durable (mesure 19), l’ABC de 
l’Agenda 21 et le Petit Livre vert (mesure 58).  
 

SERVICE CONCERNE  
Délégation Etudes, Prospective, Evaluation 
En lien avec Direction des ressources humaines, Service Documentation 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006  et années suivantes  
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   GG..  CCOONNSSOOLL II DDEERR  LL EESS  LL II EENNSS  EENNTTRREE  AAGGEENNTTSS  EETT  RREENNFFOORRCCEERR  NNOOTTRREE  

SSOOLL IIDDAARRIITTEE    
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
Pendant la concertation, il n’est pas apparu d’attente particulière sur le développement d’activités culturelles et 
sportives par la Région, ni sur un changement dans la répartition homme / femme dans l’ensemble de 
l’organisation. De manière ponctuelle, des propositions pour renforcer notre solidarité ont été exprimées. 
 
Aujourd’hui il existe un Comité des Œuvres Sociales (COS) qui présente comme prestations principales : des 
prêts ; la gestion des chèques vacances, culture, déjeuner ; des aides à la garde d’enfants, aux voyages scolaires, 
aux vacances d’enfants, à la rentrée scolaire, aux licences sportives et culturelles ; la gestion de l’arbre de Noël 
pour les enfants du personnel. 
 
L’arrivée des TOS est à prendre en compte pour  les prochaines orientations des activités du COS, et peut donner 
un autre sens aux termes « renforcer les liens entre agents ». 
 
Enfin, aujourd’hui, la Région n’implique pas, par des actions concrètes, les agents de la Région dans ses 
politiques et valeurs de solidarité (politique de coopération internationale). 
 
A noter, les différentes propositions d’actions à suivre ne renvoient pas aux responsabilités directes de la Région. 
 
 
�  Axe d'actions 19. Renforcer les liens entre agents 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 9. Favoriser le développement du lien social entre les agents. 
 
��� �   Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 
. Mesure 15. Meilleure intégration de la dimension sociale dans la gestion du personnel  
 
��� � Les mesures : 

 
 

Mesure 25. FAVORISER L ’ACCUEIL MATERIEL DES NOUVEAUX ARRIVANTS  
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Les nouveaux agents arrivant dans la région sont souvent 
confrontés à des difficultés matérielles pour organiser leur installation. Des besoins  
relatifs à leur installation sont souvent exprimés au COS ou à la Direction des 
ressources humaines. Dans la limite de leur compétence, chacun mettra en œuvre, 
en concertation, les actions permettant d’accompagner ces nouveaux agents. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines, COS 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007  et années 
suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Nombre de personnes mises en relation par le COS et/ou le Direction des ressources 
humaines 
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Mesure 26. DIFFUSION DES DECISIONS DES CONSEILS D’A DMINISTRATION DU COS  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Pour une meilleure appropriation des actions et missions 
du COS par le personnel, les décisions du Conseil d’Administration du COS seront 
diffusées à l’ensemble du personnel, en favorisant l’Intranet comme vecteur 
d’information.  
 
SERVICE CONCERNE  
COS 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 
�  Axe d'actions 20. Accompagner les agents pour renforcer leur solidarité externe 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 27. SENSIBILISATION DES AGENTS AUX ACTIONS QUE LA REGION MENE 

DANS LE CADRE DE LA COOPERATION DECENTRALISEE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – La Région Limousin a une politique dynamique auprès 
des 8 provinces / régions suivantes : 
- Bavière (Allemagne) 
- Moyenne Franconie (Allemagne) 
- Département de Baccau  (Roumanie) 
- Province de Ravenne (Italie) 
- Nabeul (Tunisie) 
- Province de l’Oubritenga (Burkina Faso) 
- Voïdit de Poménarie (Pologne) 
- Région de Kalouga (Russie) 
Dans le cadre de la coopération décentralisée, des actions très diverses sont menées 
avec ces provinces. Aussi, il faut donner la possibilité au personnel de la Région qui 
le souhaite, de s’investir dans une démarche de solidarité en relation avec les 
actions régionales. Pour ce faire, une sensibilisation des agents aux actions en cours 
et les moyens de s’investir personnellement sur ces actions seront diffusés 
régulièrement aux services. 
 
SERVICE CONCERNE  
Délégation à la coopération 
En lien avec le COS 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 
(EN COURS 
. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 INDICATEURS  

Nombre de personnes par an s’inscrivant dans une démarche de solidarité en 
relation avec les actions régionales 
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OObbjj eeccttii ff   HH..  ÊÊTTRREE  PPLL UUSS  SSOOLL II DDAAII RREE  AAVVEECC  LL EESS  PPEERRSSOONNNNEESS  EENN  DDIIFFFFIICCUULL TTEE  

DD’’ II NNSSEERRTTII OONN  
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
D’un point de vue juridique, la loi n°2005-102 du 11 février 2005 renforce l’obligation d’emploi de personnes 
handicapées, créée par la loi du 10 juillet 1987 (6 % des effectifs pour tout établissement d’au moins 20 salariés). 
En 2005, la Région respectait le quota des 6 %.  Mais, pour 2006, le nouveau mode de calcul et l’arrivée des 
TOS risquent de tendre vers le non respect du quota des  6 %.  
 
Aussi, la Région doit poursuivre sa politique d’intégration des personnes présentant un handicap, en veillant à 
une bonne intégration physique et professionnelle de la personne.  
 
 
 
 

�  Axe d'actions 21. Construire une politique volontaire de recrutement des personnes en 
difficulté d’insertion (quantité et qualité) 

 
��� �  Les principes : 
 
Principe 10. Poursuivre l’affectation des personnes handicapées dans tous les services. 
 
��� � Les mesures : 
 
 
 

Mesure 28. DEVELOPPEMENT DE L ’ACCUEIL DE STAGIAIRES  PRESENTANT UN 

HANDICAP  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Dans le cadre de l’Agenda 21 et de ses compétences dans 
la formation et l’apprentissage, la Région souhaite développer l’accueil de stagiaires 
présentant un handicap. Afin de développer cet accueil, il faudra veiller à informer 
les organismes spécialisés des propositions de stages, et à anticiper leur arrivée pour 
adapter le poste de travail à leur handicap.  
Les services accueillant des personnes présentant un handicap devront le déclarer 
aux services des ressources humaines afin de pouvoir identifier le nombre de 
stagiaires handicapés accueillis par an au sein de la Région et des lycées. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines  
Tous les services  
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 INDICATEURS  

Nombre de stagiaires (ou %) présentant un handicap 
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Mesure 29. SENSIBILISATION DU PERSONNEL POUR LE RESPECT DES LIE UX 

RESERVES AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE  
 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Pour éviter de fâcheuses habitudes pouvant pénaliser les 
personnes présentant un handicap, des règles simples de bonnes conduites seront 
rappelées régulièrement, soit dans le cadre de note de service émise par la Direction 
des moyens généraux, soit dans le cadre de la sensibilisation aux éco-gestes réalisée 
par la Délégation  Etudes, Prospective et Evaluation. Cette action, fait 
ponctuellement, est à renforcer. 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  

SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec la Délégation  Etudes, Prospective et Evaluation 
 

 
 
 

Mesure 30. SYSTEMATISATION DE L ’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES 

HANDICAPEES POUR UNE BONNE INTEGRATION  
 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – L’accueil de tout nouvel arrivant est un moment important 
pour une bonne intégration dans le service (mesure 23). Pour une personne 
présentant un handicap, si besoin, cet accueil doit être renforcé au sein du service.  
Ce renfort peut se traduire par la désignation d’une ou plusieurs personnes « 
référentes » qui accompagne(nt) la prise de poste de la personne présentant un 
handicap, ou par un accompagnement extérieur spécialisé dans le handicap de la 
personne (mal voyant, mobilité réduite …). Cet accompagnement est déjà parfois 
réalisé, il est utile de le systématiser pour ne pas mettre les personnes concernées en 
situation d’échec.  
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 

SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines  
En lien avec la Direction des moyens généraux  
Tous les services  
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Mesure 31. SENSIBILISATION DU PERSONNEL POUR UNE MEILLEURE ACCE PTATION 

DU HANDICAP  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Pour prévenir la réticence éventuelle vis-à-vis de 
l’accueil d’une personne présentant un handicap, une information générale sur les 
personnes handicapées, et sur la manière de les accompagner et de les aider sera 
effectuée.  
 
Cette sensibilisation aura deux cibles principales : d’une part les responsables de 
service qui peuvent être plus ou moins favorables à l’accueil de personne présentant 
un handicap dans leur service, et d’autre part toute personne amenée à travailler 
avec une personne handicapée.  
Cette sensibilisation pourra s’appuyer sur des exemples concrets d’intégration de 
personnes présentant un handicap au sein de l’institution régionale ou d’autres 
administrations. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  

SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines 
 

 
 
 

Mesure 32. COMMUNICATION DE NOS APPELS A CANDIDATURE AUPRES DES  

RESEAUX PROMOUVANT L ’EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  

Action d’organisation – Pour permettre une meilleure intégration des personnes 
présentant un handicap, il est nécessaire aujourd’hui de faire connaître l’ouverture 
des postes au sein de la Région à des organismes et réseaux de professionnalisation 
des personnes présentant un handicap, notamment l’AGEFIPH (Association de 
Gestion du Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées), 
l’APAJH (Associations Pour Adultes et Jeunes Handicapés), l’OPACAREG Ile-de-
France, Cap emploi, et d’utiliser des sites Internet tels que www.rebondir.fr,  
www.emailjob.com , www.handiplace.org . 

Si besoin, des conventions de partenariats pourront être élaborées avec certains 
partenaires. 

 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 INDICATEURS  

% d’offres transmises dans les réseaux de professionnalisation des personnes 
présentant un handicap 
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�  Axe d'actions 22. Adapter les locaux pour une bonne intégration des personnes 

handicapées 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 11. Aménager, en tant que de besoin, des espaces de travail adaptés au handicap de la personne 

notamment le bureau, et en adaptant les outils informatiques selon le handicap (logiciels 
standards, Intranet et Internet) 

 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 33. REALISATION D ’UN TEST POUR L’ACCESSIBILITE ET LA CIRCULATION 

DE PERSONNES HANDICAPEES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – La disposition, l’accessibilité de l’Hôtel de Région par 
l’extérieur et la réglementation ont changé depuis la construction des locaux. Aussi, 
il serait utile de réaliser un test d’accessibilité et de circulation dans l’ensemble 
administratif régional pour les personnes présentant un handicap. Ce test confirmera 
ou infirmera des problèmes soulevés comme la largeur des couloirs la gêne due aux 
armoires dans les couloirs, les portes des couloirs, les places de parking adéquats, 
l’accès direct entre les bâtiments… 
De plus, une attention particulière sera être portée sur la facilitation de l’accès aux 
ascenseurs, notamment avec la mise en place de panneaux en braille ou d’indication 
vocale. 
Ce test, réalisé par une tierce personne ou par la Direction des moyens généraux, 
devra déboucher sur des préconisations éventuelles afin que l’Hôtel de Région soit 
exemplaire en terme d’accueil des personnes présentant un handicap. Les 
préconisations seront mises en œuvre au fur et à mesure des besoins et des 
possibilités. 
Enfin, dans le cadre des nouveaux bâtiments la Région affirmera dans ses choix de 
construction une accessibilité garantie et une circulation facilitée pour toute 
personne présentant un handicap. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 
(POUR MISE EN ŒUVRE 
DES CONCLUSIONS) 
. CALENDRIER  
2008 et années suivantes  
 
. COUT ESTIMATIF   
Coût de l’étude, puis 
coût des éventuels 
travaux 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   II ..  ÊÊTTRREE  EEXXEEMM PPLL AAII RREE  DDAANNSS  LL AA  GGEESSTTIIOONN  DDEE  NNOOTTRREE  PPAATTRRII MM OOII NNEE,,  
NNOOTTAAMM MMEENNTT  PPOOUURR  LL EESS  FFUUTTUURRSS  LL OOCCAAUUXX  

 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
L’exemplarité d’une collectivité sur la gestion de son patrimoine, la rend crédible face aux valeurs qu’elle 
défend. Actuellement, la Région peut faire des efforts en terme d’exemplarité (énergies renouvelables, parc 
automobile, système de chauffage…).  
Ainsi, afin de réaliser ces actions exemplaires, la Région doit intégrer des objectifs forts pour la construction des 
nouveaux locaux, mais elle a également besoin d’identifier des leviers d’actions porteurs sur les bâtiments 
construits. 
Un sentiment est globalement partagé que cette exemplarité ne doit pas se faire au détriment d’une maîtrise 
raisonnée des coûts ; elle doit être pensée en amont et adaptée au contexte global. 
 
 
�  Axe d'actions 23. Développer une approche globale dans la gestion de notre patrimoine 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 12. Utiliser la notion de coût global pour juger de la valeur « économique » d’un projet (travaux, 

investissement pour les locaux et fonctionnement). 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 34. INTEGRATION DANS UNE DEMARCHE TYPE HAUTE QUALITE 

ENVIRONNEMENTALE (HQE) POUR LES FUTURS LOCAUX  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’investissement – De nouveaux locaux situés à l’angle de la rue des Petites 
Maisons et du Boulevard de la Corderie vont être construits. Dans un contexte 
d’une nécessaire maîtrise de l’énergie et de diminution des émissions de gaz à effet 
de serre, et dans le cadre de l’élaboration de son Agenda 21, la Région souhaite 
faire de  ces futurs locaux, une construction exemplaire. Aussi, une attention 
particulière sera portée à la qualité environnementale des bâtiments, et plus 
particulièrement sur son aptitude à satisfaire les trois exigences complémentaires 
suivantes : 
 

- maîtriser les impacts du bâtiment sur l'environnement extérieur, 
- créer un environnement confortable et sain pour les utilisateurs, 
- préserver les ressources naturelles en optimisant leur usage. 
 
La démarche Haute Qualité Environnementale (HQE), approche globale durant tout 
le processus de "vie" du bâtiment, répond à ces exigences, avec 14 cibles réparties 
selon 4 objectifs : éco-construction, éco-gestion, confort et santé. Parmi les 14 
cibles, la Région portera plus particulièrement son attention sur une faible 
consommation d’énergie, l’utilisation d’énergies renouvelables, l’utilisation de 
matériaux locaux, comme le bois, et le confort acoustique. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux  
En lien avec la Délégation Etudes, Prospective et Evaluation 
 
 

. FAISABILITE  : 2 A 3 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 

INDICATEURS  
Obtention du label HQE pour les nouveaux bâtiments 
Surcoût initial / économie sur 5 ans et 10 ans 
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Mesure 35. DIAGNOSTIC DES FLUIDES DE L ’H OTEL DE REGION ET ETUDES SUR LES 

POSSIBILITES D’UTILISATION D ’ENERGIES RENOUVELABLES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 45. Etude sur la 
possible utilisation des 
eaux pluviales pour le 
lavage de l’espace sous 
les arcades, des voitures, 
l’arrosage des jardins … 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – Dans un contexte d’une nécessaire maîtrise de l’énergie 
et de diminution des émissions de gaz à effet de serre, et dans le cadre de 
l’élaboration de son Agenda 21, la Région souhaite optimiser la gestion énergétique 
de ses locaux actuels (hors patrimoine éducatif). Aussi, un diagnostic énergétique 
sera réalisé pour permettre, à partir d’une analyse détaillée des données des 
bâtiments, de dresser une proposition chiffrée et argumentée de programme(s) 
d’économie d’énergie et amener le maître d’ouvrage à décider des investissements 
appropriés. Le programme d’économie d’énergie mettra en évidence : 
 

�  les actions immédiates, permettant une économie d’énergie sans nécessiter 
d’investissement, 

�  les actions prioritaires, à mener à court terme car ayant un niveau de rentabilité 
élevé, 

�  les actions utiles à mettre en œuvre, mais pouvant être différée car nécessitant 
des études complémentaires. 

 
Si possible le cahier des charges de cette étude spécifiera également : 
- une analyse d’impact d’une éventuelle climatisation performante, 
- une réflexion pour la définition d’indicateur qui permettront de suivre, 
simplement, les évolutions de consommation. 
 
Enfin, le cahier des charges intégrera également une analyse des consommations et 
des économies d’eau éventuelles pour l’Hôtel de Région  (lien avec mesure 45). 
 
Le diagnostic des fluides pourra être complété par un bilan carbone2 de l’activité de 
la Région. 
 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec le Service Environnement et Direction du Patrimoine Educatif 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
X % d’énergie renouvelables utilisées 
 

                                                           
 
2 Bilan carbone : C'est une méthode de comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre à partir des 
données facilement disponibles pour parvenir à une bonne évaluation des émissions directes ou induites par une 
activité, en l’occurrence celle de la Région. 
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Mesure 36. ÉTUDE SUR L’OPPORTUNITE ET LES IMPACTS LIES A LA SIGNATURE 

D’UN CONTRAT « ENERGIE VERTE  »  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’investissement – Un certain nombre de producteurs d’électricité offre la 
possibilité aux collectivités de soutenir le développement des énergies 
renouvelables en achetant (pour tout kWh acheté, le producteur s'engage à mettre 
sur le réseau un kWh produit à partir de sources d'énergies renouvelables), et/ou en 
participant au développement des énergies renouvelables (par exemple, une quote-
part du prix payé par la collectivité est reversée pour le financement d'un projet de 
recherche et de développement). Ces possibilités se contractualisent entre le 
producteur et la collectivité sous forme d’un  « contrat énergie verte ».  
 
Cependant, le rapport « coût » / « impact positif » de ce type d’engagement n’est 
aujourd’hui pas prouvé. Aussi, au  préalable de tout engagement, la Région réalisera 
une étude sur l’intérêt de se lancer dans ce type de contrat. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec le Service des assemblées et des affaires juridiques 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   JJ..  CCOONNSSOOMM MM EERR  DDEE  MMAANNIIEERREE  EEXXEEMM PPLL AAII RREE    
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
La gestion des consommations internes est globalement satisfaisante (papier, matériels informatiques, petites 
fournitures). Ainsi, les chemises ou boîtes qui ne sont plus utiles après l’archivage des documents sont 
réinjectées dans le circuit des fournitures. Les ordinateurs cassés sont recyclés par une entreprise spécialisée 
(obligation légale) ; les cartouches des imprimantes sont recyclées depuis 1992. Les ordinateurs obsolètes sont 
donnés aux lycées et/ou associations. Enfin, les néons sont repris par l'entreprise qui les fournit. 
 
Mais, des progrès apparaissent envisageables comme dans les domaines de l’eau, du recyclage de piles, des 
déchets, de l’achat de produits issus du commerce équitable, des produits promotionnels… 
 
A noter, la consommation d’électricité annuelle moyenne sur 3 ans est de 2 050 000 kW. 
 
�  Axe d'actions 24. Développer les gestes exemplaires de la Région 
 
��� � Les mesures : 

  
 

Mesure 37. REMPLACEMENT DES FONTAINES A EAU PAR DES POINTS D ’EAU HORS 

TOILETTES (UN PAR ETAGE / BATIMENT ), APRES SENSIBILISATION 

PREALABLE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – Les fontaines à eau sont actuellement placées près des 
salles de réunion et sont accessibles aux différents étages des bâtiments A, B et C. 
Les fontaines à eau permettent au personnel de boire de l’eau de source fraîche, 
mais l’utilisation de ces fontaines n’est pas un exemple de diminution des gaz à 
effet de serre : utilisation de bonbonnes en plastiques, transports des bonbonnes, 
réfrigération continue de l’eau…  
 
Afin de concilier, bonne qualité de vie du travail et diminution des émissions de gaz 
à effet de serre, le remplacement des fontaines à eau par des points d’eau potable et 
réfrigérés, hors des toilettes, sera étudié. Si les résultats sont satisfaisants cette 
solution sera mise en œuvre. Si possible, il y aura un point d’eau par étage et par 
bâtiment. 
Une sensibilisation du personnel aux enjeux de ce changement sera programmée en 
préalable de ce remplacement. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
. COUT ESTIMATIF   
Coût à estimer sur une 
période de plus d’un an 
et en comparaison du 
coût actuel des fontaines 
d’eau  
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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Mesure 38. CONSOMMATION DE BOISSONS EQUITABLES , POUR CELLES SERVIES EN 

INTERNE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 52.  
Mise en place prioritaire 
de critères sur l’origine 
des produits alimentaires 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’investissement – L’institution régionale accueille régulièrement des 
personnes de l’extérieur. Aussi, pour l’ensemble des manifestations programmées, 
et afin de sensibiliser aux principes du commerce équitable les personnes 
bénéficiant de boissons offertes par la Région (café, thé, jus de fruits), il paraît 
intéressant de proposer des boissons issues de ce type de commerce.  
Ainsi, le service de ces boissons équitables, devra être accompagnée d’une 
sensibilisation sur les finalités du commerce équitable (= un commerce social dont 
le but n'est pas la recherche du profit maximal mais la création d'une économie qui 
remet l'homme et la Nature au cœur de ses préoccupations). 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec le Service des assemblées et des affaires juridiques 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
. COUT ESTIMATIF   
Surcoût éventuel selon 
marque choisie 
 

INDICATEURS  
Quantité achetée de café équitable par an / Quantité achetée totale de café par an 
 

 
 
 

Mesure 39. UTILISATION DE PRODUITS D ’ENTRETIENS RESPECTUEUX DE 

L ’ENVIRONNEMENT ET DE LA SANTE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 2 .  
Sensibilisation des 
agents sur la qualité de 
l’air intérieur en lien 
avec le services des 
moyens généraux 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation. En 2006, le marché des produits d’entretien a été renouvelé 
en intégrant des critères environnementaux sur les produits destinés à un usage 
collectif. Il a été précisé que ces produits devront répondre aux exigences d’un 
écolabel européen ou équivalent. 
 

SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec le Service des assemblées et des affaires juridiques 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 
 
 
 

INDICATEURS  
% des produits d’entretien éco-labellisés achetés / ensemble des produits d’entretien 
achetés 
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Mesure 40. RENOUVELLEMENT DES IMPRIMANTES RECTO /VERSO AVEC 

PARAMETRAGE PAR DEFAUT  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’investissement – En 2005, sur les 186 imprimantes, une cinquantaine avait 
l’option recto-verso. A terme il est prévu que tous les postes présentant un nombre 
d’impressions important, seront équipés de l’option recto-verso. Pour assurer 
l’utilisation de cette option, et après sensibilisation, le paramétrage par défaut sera 
l’impression recto-verso des documents. 
Dans un deuxième temps, il pourra être étudié l’utilisation d’un gestionnaire des 
impressions, permettant selon le nombre de pages imprimées de diriger 
automatiquement sur l’imprimante ou le photocopieur le plus adapté. Ce 
programme devra s’inscrire dans une politique de réduction des imprimantes 
personnelles, ces dernières favorisant l’impression papier. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service Informatique 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Nombre de ramettes de papier achetées par an 
 

 
 
 

Mesure 41. EMPLOI DE PAPIER « ECOLOGIQUE  » POUR LES IMPRIMANTES ET 

PHOTOCOPIEUSES 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – Dans les administrations, le papier est la première 
fourniture utilisée, et est à l’origine des principaux déchets. Aussi, en adaptant sa 
consommation, la collectivité peut sensiblement diminuer son impact 
environnemental. Dans ce cadre, la Région intégrera dans les marchés de fourniture 
des critères pour un papier plus écologique et ainsi favoriser l’utilisation : 
   

- de papier contenant des fibres recyclées et/ou issues de forêts gérées durablement 
(et fabriqué proprement), 
- et de papier répondant aux exigences d’un éco label officiel. 
 
Les fournisseurs usuels de la Région de photocopieurs et d’imprimantes devront 
fournir la liste des papiers « écologiques » pouvant être utilisés sur leurs matériels. 
Une phase de test sera programmée, et si besoin, un ajustement du matériel sera 
envisagé. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux et Service Informatique 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Quantité achetée de papier « écologique » par an / Quantité achetée totale de papier 
par an 
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Mesure 42. TRANSMISSION AUX ELUS DES DOSSIERS DE COMMISSION PERMANENTE 

ET SEANCE PLENIERE PAR VOIE INFORMATIQUE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 6 . 
Mise en place d’un 
système Wi-fi (réseau 
sans fil) dans les salles 
de réunions, et dans les 
bureaux 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et d’investissement. Pour éviter la reproduction des rapports 
de commissions et de séances plénières, et donc pour diminuer la consommation de 
papier et encre, il sera étudiée la volonté des élus à n’être destinataire que d’une 
version numérique.  Les choix alors envisagés devront prendre en compte la mise en 
place de système Wi-fi dans les salles de réunions et plus particulièrement des salles 
du bureau et d’Assemblée (voir mesure 6). Ainsi, les élus pourront avoir accès en 
direct à tous les dossiers 
Si techniquement cette solution apparaît difficilement réalisable, une alternative 
pourra être de graver l’ensemble des rapports sur un Cd-rom. 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2007 et années suivantes 
 

SERVICE CONCERNE  
Service des Assemblées et Affaires Juridiques 
En lien avec le Service Informatique 
 

 
 
�  Axe d'actions 25. Diminuer la consommation d’énergie de l’Hôtel de Région 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 43. REMPLACEMENT AU FUR ET A MESURE DE TOUTES LES AMPOUL ES 

TRADITIONNELLES PAR DES AMPOULES A BASSE CONSOMMATI ON  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 1.  
Optimisation de 
l’éclairage : ampoule à 
basse consommation et 
éclairage naturel 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’investissement – Les ampoules à incandescence, notamment pour les 
lampes de bureau, seront remplacées au fur et à mesure par des ampoules basse 
consommation (LBC). D’un durée de vie jusqu’à dix fois supérieures aux ampoules 
« traditionnelles », les LBC (ou fluo compactes) consomment jusqu’à 5 fois moins 
d’électricité. Les lampes halogènes très gourmandes en électricité (environ 
équivalente à une vingtaine de LBC) seront proscrites. 
Il sera également étudié la possibilité d’un éclairage moins consommateur dans le 
parking. 
Enfin, la mise en place de détecteurs de présence dans les toilettes et les lieux de 
passage ponctuel sera favorisée. 
 
Il est à noter que les ampoules à basse consommation doivent être recyclées dans le 
cadre du recyclage des DEEE (décret du 20 juillet 2005), et que leur utilisation est à 
conseiller pour des éclairages de longue durée, en évitant les allumages et extinction 
répétés. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
. COUT ESTIMATIF   
Economie d’énergie, et 
donc économie à moyen 
et long terme 
 

INDICATEURS  
Nombre d’ampoules à basse consommation achetées par an 
Diminution de la consommation d’énergie / an / salarié 
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�  Axe d'actions 26. Utiliser les eaux pluviales 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 44. M ISE EN PLACE DE CHASSES D’EAU ECONOMIQUES OU LIMITATION DES 

VOLUMES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’investissement –  Les chasses d’eau actuelles consomment 9 L. La 
consommation journalière d’eau, en estimant une chasse par personne par jour, est 
de 3 150 L soit environ 660 m3 / an, soit environ 20 % de la consommation d’eau 
annuelle. Au vu de cette part non négligeable, il sera étudié, et mis en place, les 
possibilités de changement à apporter pour une consommation par chasse d’eau 
moins importante. 
En particulier il existe des plaquettes (ex. plaquette « Pro Nature ») qui conservent 
la hauteur d’eau, et donc la pression, tout en réduisant le volume d’eau rejeté. Une 
réduction de la consommation d’eau de 40% peut être attendue tout en conservant la 
même pression d’évacuation. Le montant d’un tel système s’élève à environ 15 � . 
 
Quelque soit la solution technique retenue, elle sera mis en place au fur et à mesure 
du remplacement des chasses d’eau défectueuses. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
. COUT ESTIMATIF   
15 �  par système, voir 
l’adaptation possible, 
(rentabilisé après 
environ 600 chasses)  
Prix d’une chasse d’eau 
double entre 50 �  et 
300 � . 
 

INDICATEURS  
Evolution de la consommation annuelle d’eau 
 

 
 
 

Mesure 45. ÉTUDE SUR LA POSSIBLE UTILISATION DES EAUX PLUVIALES  POUR LE 

LAVAGE DE L ’ESPACE SOUS LES ARCADES ET DES VOITURES, 
L ’ARROSAGE DES JARDINS… 

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 35.  
Diagnostic des fluides de 
l’Hôtel de Région et des 
possibilités d’utilisation 
d’énergies renouvelables 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – L’installation d’une cuve de récupération d’eaux de pluie 
est une alternative intéressante à l’eau potable pour certaines activités. A l’Hôtel de 
Région, les eaux pluviales peuvent, par exemple, être employées pour l’arrosage du 
jardin, pour le nettoyage des véhicules et des arcades, voir pour la protection 
incendie (en prévoyant tout de même un complément en eau potable).  
Les possibilités offertes par la réutilisation des eaux pluviales pourraient être 
étudiées dans le cadre du diagnostic des fluides (mesure 35) qui étudie l’ensemble 
des fluides (eau, électricité, fioul, carburant …). 
S’appuyant sur les textes de 2005, un point réglementaire sur l’utilisation des eaux 
pluviales est rappelé ci-après :  
- en ce qui concerne l’utilisation d’eau pluviale dans les toilettes, la position du 
ministère de la santé est clairement affirmée : cela n’est pas autorisé. Cependant, il 
existe des cas exceptionnels (cas d’études par exemple), pour lesquels l’emploi 
d’eau de pluie dans les toilettes est permis. 
- la part assainissement de la facture est assise sur l’ensemble des volumes d’eau 
consommés quelque soit la source (donc y compris la récupération d’eau de pluie). 
Un compteur agréé doit permettre de mesurer le volume d’eau faisant l’objet d’un 
rejet. Cependant, actuellement, au regard du nombre de sites qui pourraient être 
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concernés, le service d’assainissement intervient peu ou pas en matière de contrôle 
sur ce type de déclaration. Aussi, pour ne pas « sous-payer » la part assainissement 
de notre facture, la réflexion sur l’utilisation des eaux pluviales devra se faire en 
partenariat avec la Ville de Limoges. 
- enfin, pour ce qui est de la protection incendie, il doit être vérifié que l’eau 
pluviale ne contient pas d’hydrocarbures ou autres produits contre-indiqués. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007-2008 
. COUT ESTIMATIF   
Economie à moyen et 
long terme 

INDICATEURS  
Evolution de la consommation annuelle d’eau 
 

 
 
�  Axe d'actions 27. Gestion des déchets 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 46. ORGANISATION DE FILIERES DE COLLECTE SELECTIVE POUR LES 

DECHETS QUI NE SONT PAS ENCORE COLLECTES, NOTAMMENT PILES , 
AMPOULES  

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 55. 
Sensibilisation des 
agents à des pratiques 
respectueuses de 
l’environnement 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation –  Aujourd’hui, une trentaine de conteneurs pour les papiers 
sont mis à disposition dans tous les bâtiments. Ainsi, le papier utilisé doit être mis 
dans une « zazie », puis est recyclé par une entreprise d’insertion professionnelle : la 
« boite à papier ». Le contrat annuel prévoit le recyclage de 100 tonnes, pour un 
coût de 5 832 � /an.  
Par ailleurs, un bac pour collecter le verre existe. Il n’est pas accessible par le 
personnel, mais les agents de service peuvent y apporter, par exemple, les bouteilles 
vides issues des réceptions. Il y a également des conteneurs pour le tri sélectif  bac 
bleu (exemples : bouteilles en plastique, canettes métalliques…), qui sont pris en 
charge par ONYX.  
Mais au vu du diagnostic, le recueil du verre et des déchets pour le tri sélectif peut 
être amélioré. Un nouveau moyen de tri est à imaginer en relation avec les agents de 
service, et devra être accompagné d’une information auprès du personnel. Il est dès 
à présent envisagé la mise en place, au niveaux des actuelles « zazies »,  d’une 
nouvelle poubelle pour récupérer le plastique et le verre. 
D’autres produits utilisés dans l’institution ne sont pas aujourd’hui recyclés, 
notamment les piles et les ampoules. Cependant, le recyclage des piles usagées 
devrait se mettre prochainement en place dans le cadre d’un contrat avec 
COREPILE, et les ampoules à basse consommation bénéficient d’une filière de 
recyclage. 
Pour subvenir au manque d’information sur le recyclage des déchets, et en 
particulier du papier, une information particulière sur ce sujet est à prévoir dans le 
cadre de la communication sur les éco-gestes. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec la Délégation aux études, à la prospective et à l’évaluation 
(sensibilisation) 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Nombre de conteneurs bleus remplis par an 
Poids de papier recyclé 
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OObbjj eeccttii ff   KK ..  CCOONNSSTTRRUUIIRREE  UUNNEE  PPOOLL II TTII QQUUEE  DD’’ AACCHHAATTSS  EECCOO--RREESSPPOONNSSAABBLL EESS  
 
 

�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
Sur le principe le personnel est favorable à une politique d’achats éco-responsables : environ 8 personnes sur 10 
sont favorables à une information sur le sujet. 2 personnes sur 5 ayant répondu au questionnaire sont amenés à 
établir des cahiers des charges ; la sensibilisation du personnel peut donc s’avérer efficace. 
 
Si des pistes d’amélioration sont dès à présent lancées (critères pour les marchés d’impression, questionnaire 
sociale …), il reste à construire une politique d’achats éco-responsables en définissant des critères, des délais de 
mise en application, des coûts maximums engendrés et en considérant l’accompagnement des fournisseurs 
locaux… 
 
Enfin, il est à noter que l’impact d’une politique d’achats durables est proportionnel au nombre de partenaires 
(collectivités, établissements scolaires, entreprises …) qui s’inscrit dans la même dynamique. 
 
 
�  Axe d'actions 28. Généraliser l’intégration de critères de développement durable dans 

nos marchés 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 13. Prendre en compte le mieux disant social (évaluation de l’« esprit solidaire » des entreprises 

avec des critères comme la communication interne, la formation, le revenu, la sécurité, 
l’hygiène, le sanitaire…) et le mieux disant environnemental (en s’appuyant sur des labels 
existants…) dans les marchés de la Région. 

 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 47. GENERALISATION DE L ’ INTEGRATION DE CRITERES DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE DANS NOS MARCHES , NOTAMMENT POUR 

NOS ACHATS ET PRODUITS PROMOTIONNELS  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – La Région dans le cadre de sa politique d’achats éco-
responsables souhaite développer l’intégration de critères sociaux et 
environnementaux dans ses marchés. L’intégration de ce type de critères se fera 
au fur et à mesure selon la prise de conscience du personnel, la facilité des 
marchés, les priorités de la Région, l’évolution du Code des Marchés et 
l’adéquation des marchés fournisseurs. 
L’intégration de ces critères dans l’ensemble des marchés de la Région passe par 
une forte implication du service juridique, et plus spécifiquement de la cellule 
marché. 
Par ailleurs, au vu des marchés actuellement ciblés comme prioritaire, la Direction 
des moyens généraux (voitures, fournitures, produits d’entretiens, recyclage) et la 
direction de la communication (produits promotionnels, outils de communication) 
seront plus spécifiquement associées à la démarche. 
En tant que de besoin des groupes de travail transversaux pourront être mis en 
place.   

 
. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006, à poursuivre les 
années suivantes  
 
 

SERVICE CONCERNE  
Service des assemblées et des affaires juridiques 
Tous les services concernés par les marchés 
En lien avec Direction des moyens généraux et Direction de la communication 
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INDICATEURS  
Voir Tableau de bord Achats éco-responsables 
dont  Nbe de marchés intégrant au moins un critère de développement durable  
 

 
   
 

Mesure 48. GENERALISATION DE L ’ INTEGRATION DE CRITERES DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE DANS NOS MARCHES DE TRAVAUX  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – La Région dans le cadre de sa politique d’achats éco-
responsables a également la volonté d’inscrire les enjeux du développement 
durable dans ses marchés de travaux.  
Ce sont alors les travaux dans les lycées qui sont essentiellement concernés. Du 
fait de sa spécificité technique, cette démarche se distingue des autres marchés.  
Aussi, un travail au sein de la Direction du patrimoine éducatif sera à mener pour 
aboutir à une politique claire et appropriée par tous (services et élus) sur les 
marchés de travaux. Cette politique s’appuiera notamment sur la démarche Haute 
Qualité Environnementale. Une communication particulière envers les usagers des 
lycées sera à prévoir. 

 
. FAISABILITE  : 1 
. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 

SERVICE CONCERNE  
Direction du Patrimoine éducatif 
En lien avec Service des assemblées et des affaires juridiques, et Délégation Etudes, 
Prospective et Evaluation 
 

 
 
�  Axe d'actions 29. Sensibiliser les agents à l’intégration de critères environnementaux et 

sociaux dans les marchés 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 49. SENSIBILISATION ET FORMATION A L ’ INTEGRATION DE CRITERES 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DANS LES MARCHES POUR L E 

PERSONNEL INTERESSE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Actions d’information – L’intégration de critères sociaux et environnementaux 
dans l’ensemble des marchés de la Région demande une sensibilisation, au sens 
large, des agents. 
Cette sensibilisation pourra passer par : 
 

 - un cadre, transmis à l’ensemble du personnel, sur l’intégration des critères éco-
responsables dans nos marchés. Ce cadre sera co-élaboré par la Délégation aux 
études, à la prospective et à l’évaluation et le Service des assemblées et affaires 
juridiques.  
- des propositions de cahiers des charges type selon le type de marché (ex. : marché 
d’impression) co-élaboré par le Secrétariat des assemblées et affaires juridiques et la 
Délégation aux études, à la prospective et à l’évaluation et tout autre service 
concerné. Ces cahiers des charges seront relayés au niveau du Service des 
assemblées et affaires juridiques. 
- l’intégration d’un module spécifique dans les formations internes sur les marchés. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 
 
 

SERVICE CONCERNE  
Service des Assemblées et des Affaires Juridiques 
En lien avec Délégation études, prospective et évaluation, 
Tous services concernés par les marchés  
 



 
 

 
 

48 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
Voir Tableau de bord Achats éco-responsables 
 

 
 
�  Axe d'actions 30. Promouvoir les achats durables auprès de nos partenaires et des autres 

collectivités 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 50. PARTICIPATION  DE LA REGION DANS DES RESEAUX EXISTANTS 

D’ACHATS DURABLES (TYPE PROCURA +, RESEAU DU GRAND OUEST)  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’information – Les réseaux spécialisés locaux et/ou européens permettent 
de bénéficier d’une mutualisation d’expériences et de créer une culture commune en 
matière d'achats éco-responsables, grâce notamment à l'accès à l'information, à une 
aide technique et juridique, et à des partenariats avec des fournisseurs et des filières. 
Pour les réseaux locaux, ces partenariats peuvent aboutir à structurer régionalement 
l'offre de produits éco-responsables. 
Aussi, la Région Limousin adhère depuis 2007 à un réseau local (RGO et au réseau 
européen (Procura +).  
Sa politique d’achats éco-responsables assise, la Région Limousin pourra être 
motrice dans la mise en place d’un réseau local à l’échelle régionale ou 
interrégionale avec les Régions proches et toutes autres collectivités intéressées. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service des assemblées et affaires juridiques et Délégation études, prospective 
et évaluation 
En lien avec la Direction des moyens généraux et la Direction de la Communication 
et de la Citoyenneté (paiement de l’adhésion) 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
. COUT ESTIMATIF   
Coût de l’adhésion : 
Pour le Réseau Grand 
Ouest, la cotisation 
s'élève à 4 000 �  l'année 
pour un statut de 
membre actif, et 2 000 �  
pour un simple adhérent. 
Pour Procura +, la 
cotisation est d’environ 
150 �  (dépend du 
nombre d’employés) 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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Mesure 51. SENSIBILISATION ET INCITATION DES LYCEES VERS DES AC HATS ECO-
RESPONSABLES  

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’information et d’organisation – La Région Limousin finance les 
équipements pédagogiques des lycées. Aussi, la Région peut orienter, de manière 
plus affirmée, les achats réalisés par les lycées, vers des achats éco-responsables. 
Par exemple, la Région pourra bonifier ou inversement diminuer l’enveloppe de 
l’établissement, ou encore conditionner le financement d’achats, notamment 
d’équipement, à l’utilisation de cahiers des charges types et/ou à l’intégration de 
critères éco-responsables. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction enseignement secondaire et supérieur, et Direction du patrimoine 
éducatif 
En lien avec Service des assemblées et affaires juridiques, et la Délégation études, 
prospective et évaluation 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2007 (étude) et années 
suivantes (mise en place) 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
  

 

Mesure 52. M ISE EN PLACE PRIORITAIRE DE CRITERES SUR L ’ORIGINE DES 

PRODUITS ALIMENTAIRES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 38. 
Consommation de 
boissons équitables, pour 
celles servies en interne 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Dans le cadre des réceptions ou des repas organisés par la 
Région, les commandes auprès des traiteurs devront intégrer, dans la mesure du 
possible et dans le respect du Code des Marchés, l’emploi privilégié :  
  

- des produits locaux (légumes, fruits, viandes, lait …), 
- de produits avec le label « agriculture biologique » (légumes, fruit, viandes …) ou 
produits reconnus par la Région comme issus d’une agriculture de qualité, 
- des produits issus du commerce équitable (thé, café, sucre, riz …). 
Ces préférences pourront, si possible, être explicitées dans une convention cadre 
(Cf.  Nouveau Code des Marchés Publics 2006). 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
En lien avec Service des assemblées et affaires juridiques et la Délégation études, 
prospective et évaluation 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 
 INDICATEURS  

Nombre de repas intégrant au moins un aliment répondant aux précédents critères 
Voir Tableau de bord Achats éco-responsables 
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Mesure 53. ACHAT  D ’OBJETS PROMOTIONNELS ECO-RESPONSABLES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – La Région, dans le cadre de son Agenda 21, souhaite 
affirmer sa volonté à soutenir un développement économique durable. Aussi, il 
apparaît utile d’intégrer des critères sociaux et environnementaux dans les marchés 
des produits promotionnels de la Région. Il est à souligner l’importante image que  
les produits promotionnels véhiculent au niveau du grand public. 
L’éventuel surcoût dû à l’utilisation des produits promotionnels devra être évalué et 
présenté aux élus du Conseil Régional afin de faire évoluer, le cas échéant, la 
politique d’achat des produits promotionnels. 
L’évaluation de cet éventuel surcoût pourra notamment porter sur les tee-shirts, 
bagageries, coupes et médailles, et objets de papeterie.  
 
Enfin, le cadeau de fin d’année à destination des agents du personnel pourra 
également répondre à des critères sociaux et/ou environnementaux. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction de la communication et de la citoyenneté 
En lien avec le Service des assemblées et affaires juridiques  
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 
 
. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 INDICATEURS  

% du budget des produits promotionnels éco-responsables / budget des produits 
promotionnels      
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

 
 
 

Mesure 54. DEVELOPPEMENT DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX POUR UNE ECO-
COMMUNICATION  

 
 DESCRIPTION DE LA MESURE  

Action d’organisation – La Région développe pour ses besoins de nombreux 
supports de communication à destination des partenaires ou du grand public.  
Aussi, pour affirmer la volonté de la Région, l’intégration de critères sociaux, et 
notamment environnementaux (papier recyclé à 100 % ou issu de forêts gérées 
durablement, encre végétales, recyclage des déchets d’imprimerie, films 
biodégradables …), doit être rapidement généralisée dans les marchés de 
communication de la Région.  
Pour ce faire, des critères environnementaux minimum à intégrer et un cahier des 
charges type seront définis ; ils seront préférentiellement utilisés dans l’accord cadre 
en projet  pour les marchés d’impression de la Région. 
Pour éviter des appels d’offre infructueux, la mise en place de ces critères sera 
accompagnée d’une information auprès des éventuels prestataires. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction de la communication et de la citoyenneté 
En lien avec le Service des assemblées et affaires juridiques et la Délégation études, 
Prospective et Evaluation 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 
 
 INDICATEURS  

Voir Tableau de bord Achats éco-responsables 
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OObbjj eeccttii ff   LL ..  PPAARRTTAAGGEERR,,  AAVVEECC  LL ’’ EENNSSEEMMBBLL EE  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL ,,  UUNNEE  MM EEMM EE  

EEXXII GGEENNCCEE  DDEE  PPRRAATTII QQUUEESS  RREESSPPEECCTTUUEEUUSSEESS  DDEESS  VVAALL EEUURRSS  

EENNVVII RROONNNNEEMM EENNTTAALL EESS  
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
Il n’existe pas de données chiffrées qui permettraient de qualifier la gestion des consommations de manière 
individuelle. Mais, sur les dires, l’appropriation des éco-gestes est satisfaisante pour la plupart des personnes 
(9 personnes sur 10 ont cité au moins un geste qu’il réalise habituellement).  
Une sensibilisation sur les éco-gestes reste utile avec deux cibles : les agents aujourd’hui non sensibilisés, et 
ceux qui veulent aller plus loin. 
Enfin, certaines pratiques respectueuses de l’environnement liées à la sobriété (moindre consommation) peuvent 
être perçues comme « régressives ». Cependant, ce sont des changements de comportement massifs que 
découlera la nécessaire évolution du marché, et donc l’ innovation dans nos produits et matériels. L’institution 
régionale peut être motrice dans ces changements auprès des services et des élus. 
 
 
�  Axe d'actions 31. Informer le personnel de l’impact environnemental de leurs gestes 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 55. SENSIBILISATION DES AGENTS A DES PRATIQUES RESPECTUEUSES DE 

L ’ENVIRONNEMENT  
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – De nombreuses actions doivent être accompagnées par 
une information – sensibilisation – formation du personnel. Cette communication 
peut également être une action à part entière. 
Des thèmes de communication, ressortis du diagnostic, sont donc listés ci-après. 
Ces thèmes se retrouvent dans différentes mesures : soit dans les préconisations 
d’une action plus large (ex. Remplacement des fontaines à eau par des points d’eau 
hors toilettes, après sensibilisation préalable), soit comme des mesures propres (ex. 
Sensibilisation et formation à l’intégration de critères environnementaux et sociaux 
dans les marchés pour le personnel intéressé). Cette mesure 55 est donc 
transversale, elle a pour objet de lister les différents domaines de communication 
paraissant aujourd’hui les plus importants. 
 
Liste des thèmes : 
 

- une meilleure gestion de l’énergie (ex. : sensibilisation à la non utilisation de la 
climatisation dans les salles de réunion vides, à ne pas avoir de bureaux 
surchauffés l’hiver, ou encore réalisation et diffusion d’une notice d’explication 
simple sur la climatisation) 
- le remplacement des fontaines à eau par des points d’eau (mesure 37), 
- le recyclage des déchets (mesure 46), 
- la pratique de moyens de transport « doux » (marche à pieds, vélos …) et les 
moyens mis à disposition pour y répondre (emplacements réservés aux vélos) 
, (mesures 62 et 63), 
- l’utilisation des véhicules propres proposés par la Région (scooters électriques, 
voitures GNV …)(mesure 63), 
- l’apprentissage d’une conduite souple (mesure 63), 
- la téléconférence et vidéoconférence (mesures 64 et 65). 
 

Pour assurer cette information – sensibilisation, les outils suivants pourront être 
utilisés : Intranet, Internet, courrier électronique, forum questions / réponses, 
panneaux d’affichage … Cette sensibilisation se fera en cohérence avec la stratégie 
de communication interne. 
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. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  

SERVICE CONCERNE  
Délégation études, prospective et évaluation 
Direction des moyens généraux 
En lien avec tout autre service concerné par un des thèmes listés 

 
 
 

Mesure 56. DIFFUSION D ’UN RAPPORT ANNUEL DU DEVELOPPEMENT DURABLE SUR 

LE FONCTIONNEMENT INTERNE  
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Un des moyen de sensibiliser le personnel au 
développement durable est la mise en évidence des avancées ou des régressions de 
l’institution et de nos habitudes individuelles. Ces évolutions pourront prendre 
forme dans un rapport annuel du Développement durable sur le fonctionnement 
interne. 
Ce rapport pédagogique et synthétique, sorte de tableau de bord, pourra mettre en 
exergue toutes les composantes du développement durable (environnement, social 
et économique) et s’appuiera sur des données chiffrées récentes et des illustrations 
simples. Le tableau de bord sur les achats éco-responsables (Mission études, 
prospective et évaluation), le bilan social (Direction des ressources humaines) et le 
rapport d’activité (Direction de la communication et de la citoyenneté) seront les 
principales sources d’information. 
 
SERVICE CONCERNE  
Délégation études, prospective et évaluation 
Tous les services pouvant être susceptibles d’avoir des données notamment 
Directions des ressources humaines et de moyens généraux, Mission Audit interne, 
Qualité, Management 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 

 

Mesure 57. INFORMATION SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE SUITE A UN  BESOIN 
EXPRIME PAR LE PERSONNEL OU A UNE ACTUALITE PARTICU LIERE  

 
 DESCRIPTION DE LA MESURE  

Action de sensibilisation –  Des outils spécifiques (conférences, formations, 
séances d’information, interventions de spécialistes ou chercheurs…) pourront être 
mis en place si un besoin d’information est exprimé par le personnel, ou si une 
actualité particulière le demande.  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 

SERVICE CONCERNE  
Délégation études, prospective et évaluation 
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Mesure 58. DIFFUSION DU PETIT L IVRE VERT ET APPROPRIATION , NOTAMMENT 

POUR LES NOUVEAUX ARRIVANTS  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 24. 
Complément/amélioration 
du « pack de bienvenue » 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Le petit Livre Vert lancée en mai 2005 par la Fondation 
Nicolas Hulot et soutenu par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la 
Maitrise de l’Energie), concrétise l’opération de mobilisation « Défi pour la Terre ». 
Il recueille plus de 100 gestes classés par lieu de vie (dont le bureau), à mettre en 
œuvre au quotidien. La liste de ces gestes donne la possibilité à chacun de s’engager 
dans un ou plusieurs gestes et ainsi de contribuer à réduire son impact 
environnemental. 
Ce petit Livre vert a été transmis au personnel à l’occasion de la semaine du 
développement durable en juin 2006. Il sera transmis aux nouveaux arrivants dans 
le pack de bienvenue (mesure 24). En ce qui concerne les Techniciens et Ouvriers 
de Service, un envoi groupé sera préférentiellement utilisé ; par exemple dans le 
cadre de l’envoi de la Lettre aux TOS (Trait d’Union). 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
. COUT ESTIMATIF   
Coût pour 1 500 
exemplaires : 981,54 �  
TTC 

SERVICE CONCERNE  
Service documentation 
En lien avec la Délégation études, prospective et évaluation   
 

 
 

�  Axe d'actions 32. Communiquer et rendre acteur sur la préservation de notre 
environnement 

 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 59. ANIMATION DES REFERENTS AGENDA 21 REGION POUR FAIRE 

REMONTER LES DIFFICULTES QUANT A LA MISE EN ŒUVRE D ES ECO-
GESTES PRECONISES  

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Dans chacun des services et/ou directions de la Région, 
il existe des référents Agenda 21. Ces personnes, souvent sensibilisées aux enjeux 
du développement durable, sont les relais de la démarche Agenda 21 entre les 
personnes de leur service/direction et la Délégation études, prospective et 
évaluation. Le rôle des référents Agenda 21 devra se voir renforcé, notamment vis-
à-vis de l’appropriation des éco-gestes par l’ensemble du personnel. Les référents 
Agenda 21 pourront ainsi devenir des « ambassadeurs » des éco-gestes.  
 
Pour faciliter leur mission, des explications poussées sur l’impact de nos gestes 
quotidiens sur l’environnement et la manière de les changer leur seront transmises, 
et des réunions, suscitées par la Délégation études, prospective et évaluation, leur 
permettront de faire remonter les questions ou difficultés des services quant à la 
mise en œuvre des éco-gestes. 
 
SERVICE CONCERNE  
Délégation études, prospective et évaluation et référents Agenda 21 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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Mesure 60. PARTICIPATION DES AGENTS A LA DEFINITION D ’ECO-GESTES PAR LA 

MISE EN PLACE D ’UNE BOITE A IDEES OU FOIRE AUX QUESTIONS SUR 

INTRANET  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation – Si elle s’intègre dans la stratégie de communication 
interne, une interface spécifique sur Intranet pourra être imaginée (type boîte à idées 
ou Foire Aux Questions) afin d’aider à la mise en  application des éco-gestes par les 
services. 
Cette interface regroupera toutes les idées pour diminuer collectivement ou 
individuellement notre impact sur l’environnement. Un classement des idées les 
plus innovantes pourra être mis en place (concours). 
 
SERVICE CONCERNE  
Délégation études, prospective et l’évaluation  
En lien avec le Service documentation (communication interne) 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2008 et années suivantes  
 
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action // Nombre d’éco-gestes proposés par an 

 
 
 
 

Mesure 61. M ISE EN PLACE DE BONNES PRATIQUES POUR LES FOURNITURES 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de sensibilisation –  Pour une gestion optimale des fournitures, des règles de 
bonnes pratiques sont à expliciter. Une personne, de préférence au niveau du 
secrétariat, pourra alors être nommée responsable de la bonne application de ces 
règles.  
Ainsi, il pourrait être développé des initiatives comme la réutilisation des pochettes 
quasi neuves. En effet, dès à présent, les pochette, chemises (…) arrivant aux 
archives, et étant toujours utilisables, sont réinjectées dans les fournitures 
« classiques ». Ainsi, ces fournitures ont une « deuxième vie », la quantité de 
déchets est diminuée. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux (élaboration de règles de bonnes pratiques) 
Mise en œuvre concrète : secrétariat de tous les services 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   MM ..  SSOOUUTTEENNII RR  LL EESS  TTRRAANNSSPPOORRTTSS  AALL TTEERRNNAATTII FFSS  AA  LL AA  VVOOIITTUURREE  

IINNDDIIVVIIDDUUEELL LL EE  AAUUPPRREESS  DDEE  TTOOUUSS  LL EESS  AAGGEENNTTSS  
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 

Sans surprise, la voiture est le moyen le plus utilisé pour les déplacements domicile-travail. Parmi les 
utilisateurs, certains sont prêts à changer leurs habitudes, s’ils sont « accompagnés ».  
De plus, le nombre de places de parking de l’Hôtel de Région devient insuffisant au vu de l’augmentation du 
personnel (302 places de parking disponibles, dont 30 réservées aux voitures Région et 39 louées ou réservées ; 
il reste 233 places aux agents hors séance plénière, et 213 les jours de séance plénière).  
 
Ainsi, le contexte semble favorable pour améliorer les habitudes du personnel en terme de déplacements 
domicile-travail, mais aussi pour les déplacements professionnels. 
Le changement d’habitude de certains devrait avoir un effet « boule de neige » et entraîner les actuels sceptiques. 
 
Enfin, le meilleur moyen de diminuer nos émissions de gaz à effet de serre étant de limiter nos déplacements, des 
outils tels que la téléconférence,  la vidéoconférence, la visioconférence et le télétravail pourront être étudiés, et 
si concluants, être mis en place. 
 
�  Axe d'actions 33. Mettre en place un Plan de Déplacement des salariés – trajet domicile / 

travail 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 62. M ISE EN PLACE DU PLAN DE DEPLACEMENTS DES SALARIES – TRAJET 

DOMICILE / TRAVAIL  
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et d’investissement - Dans le cadre de la démarche Agenda 
21, et plus particulièrement pour répondre à la finalité de lutte contre le changement 
climatique, la Région souhaite accompagner la diminution individuelle des 
émissions de gaz à effet de serre de ses agents. 
Pour ce faire, elle lance un plan de déplacement des salariés en lien avec les service 
du Pastel et du CNASEA (premier comité de pilotage le 27 septembre 2006). 
 
Le Plan de déplacement des salariés regroupera les actions visant à favoriser 
l’utilisation des moyens de transports alternatifs à la voiture individuelle. Les 
propositions d’actions qui sont ressorties au cours du diagnostic sont présentées ci-
après. 
A noter, le plan de déplacements s’inscrit bien dans le présent programme d’actions 
sur le fonctionnement interne de la Région. Mais, étant donné qu’il est soumis à un 
travail partenarial, les actions présentées ci-après pourront être amenées à être 
modifiées sur le fond ou vis-à-vis du calendrier prévisionnel.  
 
La présentation ci-après met en évidence des actions spécifiques à la Région, et 
celles à mettre en place en partenariat avec le Pastel, le CNASEA et les Autorités 
Organisatrices des Transports (AOT) 
 

Actions spécifiques à la Région Limousin 
. FAISABILITE  : 2 
. CALENDRIER  : 2007 

�  Aide financière de la Région à l’abonnement des transports collectifs pour les 
rendre attractifs à l’année (pour les trajets domicile-travail). La réflexion sera 
menée en tenant compte de la mise en place des chèques transport. 

 
. FAISABILITE  : 1 
. CALENDRIER  : 2007 
 

�  Affectation prioritaire des places de stationnement aux personnes réalisant du 
covoiturage. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007 
 

�  Sensibilisation des agents à des pratiques respectueuses de l’environnement, 
notamment sur la pratique de moyens de transport « doux » (marche à pieds, 
vélos …). (lien avec mesure 55) 
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. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007 
�  Communication (notamment aux nouveaux arrivants), accessibilité et sécurité 

renforcées du garage pour les vélos à l’Hôtel de Région.  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2008 
 

�  Aménagement d’un vestiaire à la Région pour se changer (après trajet vélo…). 
 

Action à mettre en place en partenariat avec le Pastel, le CNASEA  
et les Autorités Organisatrices des Transports (AOT) 

. FAISABILITE  : 1 à 2 

. CALENDRIER  : 2007-08 
 

�  Développement d’une plate-forme de covoiturage soit à l’échelle des trois 
institutions (Région- Pastel- Cnasea), soit à l’échelle de la Communauté 
d’Agglomération de Limoges. Il sera recherché le seuil critique pour atteindre 
des propositions de covoiturage importantes, et ainsi garder une flexibilité vis-
à-vis des horaires.  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007 
�  Cartographie des trajets domicile / travail des différents agents de la 

Région pour faciliter le covoiturage et améliorer la desserte en transports en 
commun. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007-08 
�  Participation de la Région à la définition de conditions de circulation plus 

sécurisées à Limoges (pistes cyclables), et d’une desserte des transports en 
commun appropriée (réseau plus dense, trajet pour se rendre à l’arrêt court, 
fréquence des navettes adaptées). 
 

. FAISABILITE  : 2 

. CALENDRIER  : 2007-08 
 

�  Travail sur l’offre des TER aux heures d’embauche et de débauche, par 
exemple ligne Chabanais-Limoges, avec arrêts à Saint-Junien, Saint Brice, 
Saint-Victurnien. 
 

SERVICE CONCERNE  
Service transports et infrastructures 
Direction des moyens généraux 
Direction des ressources humaines 
Délégation études, prospective et évaluation  
�  Selon les mesures 

FAISABILITE  ET 
CALENDRIER  
(VOIR DANS 
DESCRIPTIONS DE LA 
MESURE) 
 
 INDICATEURS  

Validation du Plan de déplacement des salariés 
Réalisation des différentes actions 
% de l’effectif utilisant le covoiturage, % de l’effectif utilisant un autre mode de 
transport que la voiture individuelle 
 

 
 

�  Axe d'actions 34. Mettre en place un Plan de Déplacement des salariés – trajets 
professionnels 

 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 63. M ISE EN PLACE DU PLAN DE DEPLACEMENT DES SALARIES – TRAJETS 
PROFESSIONNELS 

 
 DESCRIPTION DE LA MESURE  

Action d’organisation et d’investissement - Dans le cadre de la démarche Agenda 
21, et plus particulièrement pour répondre à la finalité de lutte contre le changement 
climatique, la Région souhaite offrir aux agents la possibilité de diminuer leurs 
émissions de gaz à effet de serre sur leurs trajets professionnels. 
Pour ce faire, elle lance un plan de déplacements des salariés en lien avec les 
service du Pastel et du CNASEA.  
Le Plan de déplacement des salariés regroupera les actions visant à favoriser 
l’utilisation des moyens de transports alternatifs à la voiture individuelle. Les 
propositions d’actions qui sont ressorties au cours du diagnostic sont présentées ci-
après. 
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A noter, le plan de déplacements s’inscrit bien dans le présent programme d’actions 
sur le fonctionnement interne de la Région. Mais, étant donné qu’il est soumis à un 
travail partenarial, les actions présentées ci-après pourront être amenées à être 
modifiées sur le fond ou vis-à-vis du calendrier prévisionnel.  
 

De manière prioritaire sont envisagés : 

. FAISABILITE  : 1 à 2 

. CALENDRIER  : 2007 
 

�  Étude de l’opportunité d’une flotte de véhicules (voitures, scooters, vélos) 
électriques, GNV (…) pour les trajets urbains et mise en œuvre des conclusions. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007 
 

�  Sensibilisation du personnel à l’utilisation des véhicules propres proposés par la 
Région (scooters électriques, voitures GPL …) (lien avec mesure 55). 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007 
 

�  Suivi du planning des véhicules pour identifier les déplacements possibles à 
faire en commun. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007 
 

�  Possibilité de retirer des tickets pour les transports en commun de Limoges au 
service logistique. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2007 
 

�  Recensement des principaux lieux de réunion des agents et définition pour 
chacun de ces lieux du moyen de transport adéquat (au regard du 
développement durable). 
 

. FAISABILITE  : 1 (en 
cours) 
. CALENDRIER  : 2006 
 

�  Utilisation systématique du train (par rapport à voiture ou avion) pour certains 
trajets (ex. Limoges / Paris). 

… et moins prioritairement : 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2008 
 

�  Facilitation des déplacements par les transports en commun pour les trajets  de 
la gare d’arrivée au lieu de réunion (horaires, tickets ou cartes de transport mis 
à disposition). 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2008 
 

�  Apprentissage d’une conduite souple par stages de sensibilisation. (lien avec 
mesure 55)  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2008 
 

�  Remboursement des taxis pour les villes ne possédant pas de bus. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  : 2008 
 

�  Étude sur l’utilisation du vélo et mise en œuvre si conclusion positive. 
 

SERVICE CONCERNE  
Service transports et infrastructures 
Direction des moyens généraux 
Direction des ressources humaines 
Délégation études, prospective et évaluation  
�  Selon les mesures 

FAISABILITE  ET 
CALENDRIER  
(VOIR DANS 
DESCRIPTION DE LA 

MESURE) 
 
 INDICATEURS  

Validation du Plan de déplacement des salariés 
Réalisations des différentes actions 
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�  Axe d'actions 35. Démocratisation des vidéo-conférences et du télétravail 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 64. ABONNEMENT A DES NUMEROS DE TELE -CONFERENCE ET DIFFUSION DE 

CETTE PRATIQUE  
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance et d’investissement – Le développement de la 
téléconférence peut permettre de diminuer nos déplacements à l’origine de 
consommation d’énergies et d’émissions de gaz à effet de serre.   
La téléconférence permet des échanges à plusieurs (de manière aisée jusqu’à 10 
personnes).   
De nombreuses offres de conférences téléphoniques existent. Aussi, dans un 
premier temps, il sera important de mettre à plat nos besoins, les moyens des 
partenaires avec lesquels nous serons amenés à utiliser cet outil de communication, 
et les solutions techniques envisageables. Une phase de test pourra être prévu avant 
la généralisation de cette pratique. 
Cette réflexion se fera globalement avec l’action suivante sur la vidéoconférence 
(mesure 65). 
Une fois les choix réalisés, il conviendra de les mettre en œuvre et de sensibiliser 
l’ensemble du personnel à l’utilisation de la téléconférence. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service informatique  
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Nombre de téléconférences par an 
 

 
 
 

Mesure 65. TEST DANS UN SERVICE DE L’ACQUISITION MATERIEL 

VIDEOCONFERENCE / VISIOCONFERENCE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance et d’investissement – Pour éviter des déplacements à l’origine 
de consommation d’énergies et d’émissions de gaz à effet de serre, en complément de 
la téléconférence (mesure 64), peut être développée la vidéoconférence avec webcam 
en passant par Internet. Dans ce type de solution, il est possible de partager les 
documents, le son et la vidéo avec tous les collaborateurs en temps réel. 

Dans un premier temps, il sera important de mettre à plat nos besoins, les moyens des 
partenaires avec lesquels nous seront amenés à utiliser cet outil de communication et 
les solutions techniques envisageables. Une phase de test pourra être prévu avant la 
généralisation de cette pratique. 
Cette réflexion se fera globalement avec celle de l’action précédente sur la 
téléconférence.  

Par ailleurs, l’investissement pour du matériel de visioconférence pourra être étudié. En 
effet, la visioconférence permet une meilleure qualité des échanges. Cette étude prendra 
en compte les compatibilités de matériel avec les partenaires potentiels (par exemple 
avec les autres Régions dans le cadre des commissions ARF). 

Une fois les choix réalisés, il conviendra de les mettre en œuvre et de sensibiliser 
l’ensemble du personnel à l’utilisation de la vidéoconférence et visioconférence. 
 

SERVICE CONCERNE  
Service informatique (Direction des moyens généraux) 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2008  
 INDICATEURS 

Nombre de vidéoconférences et visioconférences par an 
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Mesure 66. ÉTUDE SUR L’OPPORTUNITE DU TELETRAVAIL  
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – Au-delà des avantages économiques et organisationnels 
potentiels pour la Région, le télétravail renvoie aussi à des choix de société dans 
lesquels entrent en compte la qualité de vie, la satisfaction du personnel, ainsi que 
des considérations plus macroéconomiques telles que la productivité des agents ou 
la diminution des émissions de gaz à effet de serre et la diminution de la 
consommation d’énergie. 
A noter, aux Etats-Unis, un cabinet d’études (IDC) a estimé que le nombre de 
salariés mobiles (qui travailleront donc à distance) passera au niveau mondial de 
650 millions en  2004, à 850 millions en 2009, soit un employé sur 4. 
Dans ce contexte, la Région souhaite étudier dès à présent l’opportunité du 
télétravail pour ses agents. Cette étude prendra en compte le rôle des Maisons de la 
Région. 
 
Pour information et afin d’orienter l’étude préconisée, plusieurs conseils sont 
ressortis d’enquêtes3 afin de réussir la mise en place du télétravail. Cinq d’entre eux 
sont citées ci-après : 
 

- la mesure du travail par le résultat avec un management par objectif, 
- des communications internes fréquentes et efficaces,  
- des politiques  de ressources humaines adaptées pour s’assurer du profil 

nécessaire pour un télétravailleur, 
- des formations adaptées à l’organisation à distance et une autonomie 

technologique, 
- une confiance mutuelle. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines 
En lien avec Audit interne, qualité, management et la Délégation études, 
prospective et évaluation  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2008  

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 

 

 

                                                           
 
3 Etude coordonnée par Futuribles, article paru en  mars 2006 
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OObbjj eeccttii ff   NN..  MM EETTTTRREE  LL ’’ UUSSAAGGEERR--CCII TTOOYYEENN  AAUU  CCŒŒUURR  DDEE  NNOOTTRREE  SSYYSSTTEEMM EE  

DD’’ II NNSSTTRRUUCCTTII OONN  ((DDEELL AAIISS,,  SSAATTIISSFFAACCTTII OONN,,  TTRRAANNSSPPAARREENNCCEE))  
 

 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
Les compétences de la Région évoluent. Ainsi, elle apparaît de plus en plus comme une collectivité gestionnaire. 
La Région doit trouver l’équilibre entre sa gestion du quotidien pour répondre aux attentes des usagers-
citoyens, et sa projection à moyen et long terme pour inscrire le développement et l’aménagement du territoire 
dans l’avenir. 
Certains services ont déjà (ou sont en cours) simplifié leur procédures et leur instruction, voire s’inscrivent plus 
globalement dans une démarche qualité. L’expérience de ces travaux peut bénéficier aux autres services. 
 
L’outil numérique est acquis pour beaucoup d’usagers citoyens. L’utilisation de cet outil peut permettre de 
gagner du temps, mais aussi contribuer à diminuer nos consommations. 
 
Les politiques régionales doivent répondre, au mieux, aux besoins de l’usager-citoyen. L’évaluation des 
politiques permet de déterminer si ces besoins sont satisfaits. Certaines politiques ont récemment fait l’objet 
d’une évaluation (PRME, Practiciel, politiques agricoles). 
Enfin, notons que des formations internes sur les indicateurs d’évaluation ont été réalisées au sein de la Région, 
notamment dans le cadre du PRDF (Programme Régional de Développement de Formations) et du SRDE 
(Schéma Régional de Développement Economique). 
 
 
�  Axe d'actions 36. Simplifier les demandes d’aides et optimiser l’instruction 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 14. Partager l’information entre les services sur les projets, dossiers et/ou bénéficiaires communs 
Principe 15. Définir un interlocuteur unique par projet et/ou demande d’aide, en assurant une bonne 

coordination entre les différents interlocuteurs  
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 67. CONCEPTION D’UNE DEMANDE D ’AIDE TYPE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Aujourd’hui les dossiers de demande d’aides diffèrent d’un 
service à l’autre ne permettant par une lisibilité aux partenaires et aux porteurs de 
projets extérieurs. Il est souhaité de mettre en place une demande d’aide type selon 
la catégorie du demandeur (personne physique, morale ou association). Une 
attention particulière sera portée afin que cette demande d’aide type puisse être 
facilement remplie par les petites structures. 
Il sera également recherché la conception de procédures communes afin de définir 
ce qui relève strictement de la responsabilité de l’ordonnateur (la Région) et du 
comptable (payeur) (application du décret de 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique). La mise à plat de ces procédures devrait aller dans le sens 
d’une simplification des dossiers de demande d’aides. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 

SERVICE CONCERNE  
Mission Audit interne, qualité, management 
En lien avec le Service financier ; la Paierie et tous les services concernés 
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Mesure 68. RECUEIL CENTRALISE PAR LES SERVICES DE DONNEES, NOTAMMENT 

CELLES DISPONIBLES PAR DES BANQUES DE DONNEES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Un même organisme ou porteur de projets peut être amené 
à demander plusieurs aides, dans plusieurs services de la Région. Pour l’instruction, 
les mêmes documents sont alors demandés à l’éventuel bénéficiaire. Aussi, afin de 
simplifier les demandes d’aides et d’optimiser le temps de réalisation du dossier 
d’aides pour le porteur de projet, il est utile de mettre en place un moyen pour 
centraliser les données communes à tous les services.  
Par ailleurs, il sera également étudié le moyen de limiter le nombre de pièces 
demandés dans le dossier d’aides : en ciblant les pièces uniquement nécessaires 
(décret de 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique), et en 
permettant l’accès aux services à des banques de données communes (type extrait 
K-bis). Cette approche sera d’autant facilitée que la mesure précédente (Conception 
d’une demande d’aide type) sera mise en œuvre. 
 
SERVICE CONCERNE  
Mission Audit interne, qualité, management 
En lien avec le Service financier et le Service informatique 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2008 et années suivantes  
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 

�  Axe d'actions 37. Rendre transparent le suivi des dossiers en s’appuyant notamment sur 
la dématérialisation des dossiers 

 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 69. TELECHARGEMENT POSSIBLE DES DOSSIERS DE DEMANDE D’AIDES 

(AVEC LOGICIEL ADAPTE ) ET DEPOT DE DOSSIERS DEMATERIALISES 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 71. Utilisation 
de la signature 
électronique 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Les nouvelles technologies sont accessibles par un grand 
nombre de porteurs de projet. La dématérialisation des dossiers de demandes 
d’aides permettrait un gain de temps pour les porteurs de projet et pour les services 
de la Région.  De plus, elle diminuerait l’utilisation des ressources naturelles.  
Dans ce contexte, un premier objectif est le téléchargement possible sur le site 
Internet de la Région d’une demande de dossier type. Techniquement, cet objectif 
peut être rapidement atteint.  
Le second objectif, le dépôt de dossiers dématérialisés, demandera une réflexion 
approfondie tenant compte d’une part des contraintes techniques (facilitation avec la 
version S@fir), et d’autre part du contexte réglementaire. 
Cette réflexion sera en lien avec la mesure 71 sur les signatures électroniques. En 
effet, le dépôt de dossiers dématérialisés requiert l’utilisation de signatures 
électroniques.  
 
SERVICE CONCERNE  
Service informatique  
En lien avec le Service financier ; la Paierie et la Mission Audit interne, qualité, 
management ; Service documentation 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
Objectif 1 : 2007 et 
années suivantes 
Objectif 2 : 2007 – 2008 
et années suivantes 
 

INDICATEURS  
Nombre de téléchargements 
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Mesure 70. SUIVI EN LIGNE DE L ’AVANCEMENT DES DOSSIERS AVEC ACCES 

SECURISE 
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – En lien direct avec les réflexions à mener pour l’action 
précédente, il faudrait donner la possibilité aux porteurs de projet de suivre en ligne 
l’avancement de son dossier (réception, passage dans les commissions thématiques 
et permanente, avis de la commission, versement de l’aide attribuée). 
Il pourra également être étudié le suivi en ligne des paiements des factures par les 
prestataires de la Région. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service informatique  
En lien avec le Service documentation ; la Mission Audit interne, qualité, 
management ; le Service financier et la Paierie 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2007-2008 et années 
suivantes  

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 

 

Mesure 71. UTILISATION DE LA SIGNATURE ELECTRONIQUE  
 

 DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – La signature électronique, ou signature numérique, permet 
à l’aide d’un procédé cryptographique, de garantir l’intégrité du document signé et 
l’identité du signataire. La signature électronique assure également une fonction de 
non-répudiation, c'est-à-dire qu’elle empêche l'expéditeur de nier avoir expédié le 
message. 
En complément des deux actions précédentes, il sera utile de poursuivre l’étude sur 
les besoins et les moyens d’utilisation de la signature électronique dans les 
procédures de la Région, et de mettre en œuvre les conclusions. 
 
SERVICE CONCERNE  
Service informatique 
En lien avec le Service financier et le Service des assemblées et des affaires 
juridiques 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
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�  Axe d'actions 38. Evaluer les politiques régionales 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 72. ELABORATION ET UTILISATION D ’ INDICATEURS SUR LA QUALITE DU 

SERVICE PUBLIC RENDU  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 74. Formation-
action pour les services 
de la Région sur 
l’évaluation des 
politiques 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Afin que la Région puisse être transparente sur la qualité 
du service rendu au public, des indicateurs transversaux à tous les services sont à 
mettre en place. Plus particulièrement, la Région pourra communiquer sur ses délais 
d’instruction, et de paiement d’une part, et sur l’impact (effet levier, nombre de 
crédit évités…) de ses aides financières envers les projets soutenus d’autre part. 
 
SERVICE CONCERNE  
Mission audit interne, qualité, management 
En lien avec la Délégation études, prospective et évaluation ; le Service financier ; 
la Paierie et tous services instruisant des dossiers 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2008 et années suivantes  
 
 
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
 

 
 
 

Mesure 73. LANCEMENT D ’ENQUETES DE SATISFACTION DES USAGERS  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 74. Formation-
action pour les services 
de la Région sur 
l’évaluation des 
politiques 
. Mesure 83.  
Développement des 
outils de participation de 
l’usager-citoyen 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – En complément de la mesure précédente et afin d’adapter 
et d’améliorer le service et les aides de l’institution régionale, des enquêtes seront 
lancées afin de connaître les attentes prioritaires des bénéficiaires, et d’évaluer le 
degré de satisfaction des bénéficiaires à l’encontre des aides actuelles.   
Ces enquêtes permettront également de suivre l’évolution de l’opinion des usagers 
vis-à-vis des politiques menées par la Région. 
 

SERVICE CONCERNE  
Mission Audit interne, qualité, management 
Délégation études, prospective et évaluation 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 

. CALENDRIER  
2008 et années suivantes  
 
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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Mesure 74. FORMATION -ACTION POUR LES SERVICES DE LA REGION SUR 

L ’EVALUATION DES POLITIQUES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 72. Elaboration 
et utilisation 
d’indicateurs sur la 
qualité du service public 
rendu 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Afin de développer la culture de l’évaluation de nos 
politiques, des formations actions sont à prévoir sur ce sujet pour les différents 
services de la Région. Ces formations seront à adapter selon les services. Les 
formations permettront aux agents concernés de mettre en perspective les politiques 
régionales et leur impact réel sur les projets.  
Ce type de formation a déjà été mis place dans le cadre du PRDF et du SRDE. 
 
Des indicateurs et des tableaux de bord concis devront résulter de ces formations-
actions. Ils alimenteront les indicateurs de qualité de la mesure 72.  
 
SERVICE CONCERNE  
Délégation aux études, à la prospective et à l’évaluation 
Mission Audit interne, qualité, management 
 

. FAISABILITE  : 1 A 2 
(EN COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
 

  
 

 

Mesure 75. DEBATS SUR LES RESULTATS DES EVALUATIONS DES POLITIQ UES DANS 

LES COMMISSIONS THEMATIQUES  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Les politiques mises en place doivent être régulièrement 
évaluées en tenant compte des évolutions de la société, du contexte mondial, 
national et local, et des attentes des bénéficiaires (enquêtes de satisfaction, mesures 
72 et 73). Les résultats de ces évaluations permettront de mettre en évidence la 
qualité du service rendu au public ciblé et, si besoin permettront d’améliorer les 
politiques concernées. 

 
En complément du rapport annuel sur les évaluations, les propositions 
d’amélioration seront présentées en commission thématiques ou en séance plénière ; 
les élus pourront ainsi débattre sur d’éventuelles réorientations des politiques 
évaluées. 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 

SERVICE CONCERNE  
Délégation études, prospective et évaluation  
En lien avec la Mission Audit interne, qualité, management 
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OObbjj eeccttii ff   OO..  CCOOMM MM UUNNII QQUUEERR  ––  IINNFFOORRMM EERR  OOUU  DDEEVVEELL OOPPPPEERR  DDEESS  RREELL AAII SS  EETT  

OOUUTTII LL SS  DDEE  PPRROOXXII MMIITTEE  PPOOUURR  FFAAIIRREE  CCOONNNNAAII TTRREE  LL AA  RREEGGII OONN  

LL II MM OOUUSSII NN  
 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
La Région communique sur ses actions et concerte sur ses projets. Mais, le diagnostic réalisé dans le cadre de 
l’Agenda 21 a mis en évidence des améliorations possibles, notamment, une nécessaire coordination de la 
communication. Ainsi, il paraît essentiel de mettre en musique les outils de communication existants, les élus et 
le personnel afin d’affirmer le rôle de la Région.  
 
Mais, les préconisations qui peuvent découler du diagnostic dépassent le simple champ d’application de 
l’Agenda 21. Ainsi, les axes d’actions et mesures ci-après sont loin d’être exhaustifs.   
 
 
 

�  Axe d'actions 39. Élaborer une communication plus permanente  
 

 
Principe 16. Communiquer simplement et de manière réactive et ciblée 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 76. DEFINITION  D ’UNE POLITIQUE DE COMMUNICATION EXTERIEURE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et de connaissance – Afin d’orienter l’ensemble de la 
communication de l’institution régionale, des axes de communication sont à définir. 
La volonté de la Région d’inscrire son action dans les finalités et les principes du 
développement durable devrait apparaître dans les axes de la communication 
extérieure.  
 
SERVICE CONCERNE  
Direction de la Communication et de la Citoyenneté 
En lien avec le Cabinet  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  
 
 INDICATEURS  

Réalisation de l’action 
 

 
 

 

Mesure 77. ÉTUDE SUR LA PERCEPTION DE L ’ INFORMATION DIFFUSEE PAR LA 

REGION  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – Pour adapter les moyens de communication et clarifier 
les messages que l’institution souhaite faire passer, une évaluation pourra être 
réalisée afin, notamment, de mettre en évidence les côtés positifs, négatifs et le taux 
de pénétration de nos outils actuels de communication, et d’analyser l’interprétation 
des acteurs locaux vis-à-vis de la politique régionale. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction de la communication et de la Citoyenneté et la Mission Audit interne, 
qualité, management 
En lien avec le Cabinet 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007-2008 et années 
suivantes  
 
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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�  Axe d'actions 40. Développer des outils et relais de communication  
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 78. ADAPTATION DE LA LETTRE DU L IMOUSIN , VERS UNE NOUVELLE 

FORMULE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – 8 numéros de la Lettre du Limousin sont sortis entre 
2005 et 2006. Une évaluation de son impact pour adapter la Lettre aux attentes des 
limousins a été menée. Les conclusions sont mises en application dès 2007 
(parution de la nouvelle formule pour mars 2007).. 
Dès 2006, la Lettre a intégré des critères de développement durable pour son 
impression et son envoi. Suite à l’étude, la Lettre du Limousin s’inscrit résolument 
dans une perspective de développement durable (critères environnementaux). 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction de la communication et de la citoyenneté 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006-2007 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
  

 

Mesure 79. RENFORCEMENT DU ROLE DES MAISONS DE LA REGION COMME UNE 

BASE DE RAPPROCHEMENT ENTRE L ’USAGER-CITOYEN ET 

L ’ INSTITUTION REGIONALE  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Suite à l’audit sur les maisons de la Région réalisé en 
2006, leur rôle sera renforcé pour atteindre l’objectif de rapprochement entre 
l’usager-citoyen et l’institution régionale. Elles pourront notamment animer au plus 
près du terrain les actions de la Région. 
De plus, il est important de prévoir une meilleure communication et une 
méthodologie de travail entre les services de l’Hôtel de Région et les Maisons de la 
Région. 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  
 

SERVICE CONCERNE  
Direction de la communication et de la citoyenneté – Maisons de la Région 
En lien avec la Mission Audit interne, qualité, management 
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Mesure 80. EVALUATION DES PLATES -FORMES TELEPHONIQUES OUVERTES AUX 

USAGERS-CITOYENS (CONSEILS AUX ENTREPRISES, TER, FORMATION , 
ENERGIES RENOUVELABLES , TOS…)  

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action de connaissance – Dans le cadre des compétences et des choix politiques de 
la Région, des plateformes téléphoniques ouvertes aux usagers-citoyens, sont ou 
vont être mises en place. Ces plateformes concernent notamment le conseil aux 
entreprises, les TER, la formation, les énergies renouvelables, les Techniciens 
Ouvriers de Service. Si les thèmes sont différents d’une plateforme à une autre, les 
compétences qui y sont développées peuvent être identiques. Aussi, une évaluation 
globale sur l’ensemble de ces plateformes pourra être réalisée pour optimiser les 
compétences communes. 
 
SERVICE CONCERNE  
Délégation études, prospective et évaluation 
En lien avec la Mission Audit interne, qualité, management ; les  Services concernés 
par des plateformes téléphoniques 
 

. FAISABILITE  : 2 

. CALENDRIER  
2008  
 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
 

 
 
�  Axe d'actions 41. Faire connaître les locaux de la Région et accueillir les usagers-

citoyens 
 
��� � Les mesures : 
 
 

Mesure 81. OUVERTURE DE L ’H OTEL DE REGION AU PUBLIC SCOLAIRE ET , 
RECIPROQUEMENT , PRESENCE DU CONSEIL REGIONAL DANS LES 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES , EN COLLABORATION AVEC LE CONSEIL 

REGIONAL DES JEUNES   
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – De par ses politiques sur les lycées et l’université, les 
lycéens et les étudiants font partie des publics privilégiés de la Région. Aussi, la 
Région souhaite s’ouvrir au public scolaire, en créant des moments d’échanges ou 
de visite à l’Hôtel de Région, et réciproquement la Région souhaite être plus 
présente au sein des établissements scolaires. L’ouverture de l’Hôtel de Région 
pourra se faire dans le cadre des journées du patrimoine en septembre. 
Le Conseil Régional des Jeunes sera directement associé pour proposer des moyens 
et des moments stratégiques d’échanges et de partage entre la Région et les lycéens 
et étudiants. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction de la communication et de la citoyenneté 
En lien avec la Direction de la recherche, de l’enseignement secondaire et supérieur 
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes 
 
 INDICATEURS  

Nombre d’accueil annuel du public ciblé 
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Mesure 82. M ISE EN PLACE D’UNE SIGNALETIQUE HOMOGENE ET PERFORMANTE 

DANS L’H OTEL DE REGION ET ELABORATION D ’UN PLAN DES LOCAUX   
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
 
Action d’organisation – Les premiers lieux d’échanges et de partage entre la 
Région et les usagers-citoyens sont les Maisons de la Région et l’Hôtel de Région. 
En ce qui concerne l’Hôtel de Région, il ressort que les personnes de l’extérieur ont 
du mal à se repérer dans les locaux ce qui peut donner une mauvaise image de la 
Région. Dans ce sens, une signalétique homogène et performante est en cours de 
définition. Elle devra être modulable afin de pouvoir s’adapter facilement à 
l’évolution des bureaux à venir.  
Par ailleurs un plan des locaux simplifié est à prévoir à l’attention du personnel, et 
notamment des nouveaux arrivants. Ce plan pourra également être transmis par 
l’accueil aux personnes extérieures. 
 
SERVICE CONCERNE  
Direction des moyens généraux 
 

. FAISABILITE  : 1 (EN 
COURS) 
. CALENDRIER  
2006-2007 
 

INDICATEURS  
Réalisation de l’action 
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OObbjj eeccttii ff   PP..  CCOONNSSUULL TTEERR  ––  PPAARRTTII CCII PPEERR  EETT  CCOONNCCEERRTTEERR      
OOUU  MM II EEUUXX  PPRREENNDDRREE  EENN  CCOOMMPPTTEE  LL ’’ AAVVII SS  DDEE  LL ’’ UUSSAAGGEERR--CCIITTOOYYEENN  

 
 
�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
La Région a pour usage de concerter sur ses projets (PRDF, SRDE, Schéma régional éolien…). Cependant, il 
reste sans doute à inventer de nouvelles méthodes de participation des usagers citoyens pour éviter les écueils 
classiques (question de la représentativité des personnes participant, tendance actuelle à l’individualisme,  
expression trop rare d’idées innovantes...). 
 
 
�  Axe d'actions 42. Développer les outils de participation de l’usager-citoyen 

 
��� �  Les principes : 

 
Principe 17. Utiliser une approche participative adaptée dans le montage / la réalisation / l’évaluation des 

projets sur des thèmes précis  
 

��� � Les mesures : 
 

 

Mesure 83. DEVELOPPEMENT DES OUTILS DE PARTICIPATION DE L ’USAGER-
CITOYEN  

 
Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure 73. Lancement 
d’enquêtes de 
satisfaction des usagers 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et de sensibilisation – La Région Limousin souhaite se 
rapprocher de l’usager-citoyen, et être davantage à l’écoute de leurs attentes 
présentes et futures pour leur quotidien et pour le Limousin. Dans ce sens, des 
moyens de participation sont à imaginer, et à mettre en place selon l’actualité 
régionale. Des outils tels que les sondages, les forum publics, les conférences de 
citoyens, ou encore des instances tels que les conseils de développement sont autant 
de moyens propices à l’échange et au dialogue.   
 

. FAISABILITE  : 1 A 2  

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 
 

SERVICE CONCERNE  
Direction de la communication et de la citoyenneté et Délégation études, 
prospective, évaluation 
En lien avec le Cabinet 
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OObbjj eeccttii ff   QQ..  TTRRAAVVAAII LL LL EERR  EENN  TTRRAANNSSVVEERRSSAALL IITTEE  AAUU  SSEERRVVIICCEE  DDUU  PPRROOJJEETT  

RREEGGII OONNAALL   CCOOMM MM UUNN  
 
 
 

�   RAPPEL DU DIAGNOSTIC 
 
 

La plus-value d’un travail en transversalité n’est pas à démontrer, mais des progrès restent à faire sur 
l’organisation, les moyens et les volontés de travail en équipe. 
De plus, la transversalité doit être d’autant plus marquée que la collectivité s’inscrit dans une politique de 
développement durable. Or, par nature, l’approche du développement durable doit favoriser l’intégration des 
trois piliers (environnement, économie, social) et la gouvernance. 
 
Cependant, toute proposition devra prendre en compte des difficultés à changer les habitudes, et la charge de 
travail des uns et des autres. 
 
 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 
 Voir mesures de 17 à 22 de l’objectif « Mieux communiquer, notamment entre les élus et services, pour servir le 
projet régional commun » 
 
 
�  Axe d'actions 43. Organiser les services de la Région pour assurer la transversalité 

nécessaire  
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 18. Mettre en place une organisation répondant à plus de transversalité avec un 

décloisonnement des services dans le cadre d’un projet régional 
Principe 19. Garantir plus de disponibilité au personnel pour le travail en transversalité 
 
 
��� �  Lien avec d’autre(s) mesure(s) : 
 
Mesure 13. Sensibilisation des agents aux offres et obligations de formation en s’appuyant sur le Plan de 
formation 
Mesure 14. Actualisation régulière des fiches de poste 
 
��� �  Les mesures : 
 
 

Mesure 84. IDENTIFICATION  DES COMPETENCES ET DES EXPERIENCES 

INDIVIDUELLES POUR UNE MEILLEURE PRISE EN COMPTE DA NS LES 

ACTIONS REGIONALES (GESTION DE PROJET) 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 
. Mesure13 . 
Sensibilisation des 
agents aux offres et 
obligations de formation 
en s’appuyant sur le Plan 
de formation 
.Voir mesure 14 
Actualisation régulière 
des fiches de poste 

 
 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – La gestion de projet en transversalité peut notamment se 
traduire comme une meilleure prise en compte des compétences et des expériences 
des agents de la Région. Ainsi, il peut être envisagé d’impliquer les agents sur un 
projet transversal au vu de leurs compétences acquises au sein des services de la 
Région ou celles acquises antérieurement. Pour ce faire, il est utile de mettre à plat 
les compétences et expériences de chacun. Les compétences de chacun connues, il 
est possible de rassembler les personnes des services les plus compétentes à réaliser 
le projet concerné (mesure 85).  

 
Cette définition du travail en projet devra prendre en compte les priorités du service 
d’une part, et celles du projet d’autre part. 
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. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2007 et années suivantes  

SERVICE CONCERNE  
Direction des ressources humaines 
En lien avec la Direction Générale des Services 

 
 

 

Mesure 85. CREATION ET ANIMATION DE GROUPES PROJETS POUR LES PR OJETS 

TRANSVERSAUX  
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation – Des groupes projets pourront être mis en place sur les 
projets transversaux qui se réuniront sur une période plus ou moins longue. Ces 
groupes projet rassembleront des personnes aux compétences et expériences 
complémentaires, au vu de l’identification réalisée dans la mesure précédente.  
Pour un bon fonctionnement du groupe projet, une attention particulière sera portée 
sur le dégagement de temps des personnes concernées.  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes  

SERVICE CONCERNE  
Tous services, en lien avec la Direction Générale des Services 
 

 
  

�  Axe d'actions 44. Créer des lieux internes de partage pour une meilleure transversalité 
 
��� �  Les principes : 
 
Principe 20. Permettre l’appropriation par tous les élus et les services des différents schémas régionaux, 

et définir collectivement les ambitions régionales vis-à-vis des nouvelles compétences de la 
Région 

 
��� �  Les mesures : 

 
 

Mesure 86. RAPPEL DE L ’EXISTENCE, ET DEVELOPPEMENT SI BESOIN , DE 

NECESSAIRES MOMENTS DE PARTAGE COMME LES REUNIONS DE 

SERVICE, DE DIRECTION , DE DIRECTEURS, PARFOIS ELARGIES AUX 

CHEFS DE SERVICE, DE POLE 
 

Lien avec d’autre(s) 
mesure(s) 

DESCRIPTION DE LA MESURE  
Action d’organisation et de sensibilisation –  Dans le contexte d’un nombre 
croissant d’agents dans les services de la Région, la transversalité devient un 
véritable enjeu. Le mode d’organisation des services peut contribuer à favoriser les 
échanges utiles entre les différents pôles de compétences des services. 

 
Il existe déjà de nombreux lieux et instances d’échanges devant assurer la 
transversalité nécessaire entre les services de la Région, voire entre les services et 
les élus : réunion de Directeurs parfois élargies aux chefs de service, de Pôle, de 
Direction ou de service. Si besoin, il sera  rappelé l’utilité de participer aux réunions 
de Directeurs, et de mettre en place des réunions régulières de Pôle, de Direction 
et/ou de service. 

  
 

. FAISABILITE  : 1 

. CALENDRIER  
2006 et années suivantes 
 
 

SERVICE CONCERNE  
Direction Générale des Services 
Tous les services 
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ANNEXE : Liste d’indicateurs pour le suivi du programme d’actions 
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Afin de pouvoir rendre compte de l’avancement des actions du présent programme d’actions et de leur 
impact, un tableau de bord sera réalisé. Ce tableau de bord mettra en évidence les actions réalisées en 
précisant si le calendrier prévisionnel a été respecté. Il reprendra également les différents indicateurs 
de suivi spécifiés dans certaines des actions (cf. les tableaux présentant les mesures). 
 
Les indicateurs de suivi, en complément d’un tableau de bord spécifique sur les achats éco-
responsables, sont rappelés ci-après : 
                 
�  Mesure de la qualité de l’air intérieur  
�  Nombre d’information du personnel / an sur la qualité de l’air intérieur 
�  Nombre d’heure de formation sur l’archivage papier  
�  Nombre d’heure de formation sur l’archivage électronique  
�  Nombre de personnes connectées au Wi-fi par mois 
�  Taux de satisfaction du personnel 
�  Nombre d’entretiens pour recenser les lieux et bureaux bruyants 
�  Nombre de fiches de poste réactualisées par an 
�  Nombre de personnes des services à l’ouverture des séances plénières 
�  Questionnaire à relancer dans 2 ans pour suivre l’évolution de satisfaction des nouveaux arrivants  
�  Nombre de personnes mises en relation par le COS et/ou le Service des ressources humaines 
�  Nombre de personnes par an s’inscrivant dans une démarche de solidarité en relation avec les actions 

régionales 
�  Nombre de stagiaires (ou %) présentant un handicap 
�  % d’offres transmises dans les réseaux de professionnalisation des personnes présentant un handicap 
�  Obtention du label HQE pour les nouveaux bâtiments 
�  Surcoût initial de l’obtention du label HQE pour les nouveaux bâtiments / économie sur 5 ans et 10 ans 
�  Quantité achetée de café équitable par an / Quantité achetée totale de café par an 
�  % des produits d’entretien éco-labellisés achetés / ensemble des produits d’entretien achetés 
�  Nombre de ramettes de papier achetées par an 
�  Quantité achetée de papier « écologique » par an / Quantité achetée totale de papier par an 
�  Nombre d’ampoules basses consommation achetées par an 
�  Evolution de la consommation annuelle d’eau 
�  Nombre de conteneurs bleus remplis par ans 
�  Poids de papier recyclé 
�  % de travaux réalisés dans les lycées dans le cadre d’une démarche type HQE 
�  Nombre de repas intégrant au moins un aliment répondant aux précédents critères 
�  % du budget des produits promotionnels éco-responsables / budget des produits promotionnels                                                                                                                                                                                                     
�  Nombre d’éco-gestes proposés par an 
�  Validation du Plan de déplacement des salariés 
�  Réalisation des différentes actions 
�  Validation du Plan de déplacement des salariés 
�  Réalisations des différentes actions 
�  Nombre de téléconférences par an 
�  Nombre de vidéoconférences et visioconférence par an 
�  Nombre de téléchargements pour les dossiers de demande d’aides (avec logiciel adapté) et nombre de dépôt 

de dossiers dématérialisés 
�  Nombre d’accueil annuel du public à l’Hôtel de Région 

 
 
 

  


